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RESUME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En France, on observe une sexualisation des métiers et des filières scolaires dés 

l͛adolesĐeŶĐe. Cette seǆualisatioŶ a paƌ la suite uŶe ƌĠpeƌĐussioŶ suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe 
les hommes et les femmes, et ce à toutes les étapes de la carrière. 

 

Ce mémoire à pour but de répondre à la problématique suivante : Ƌuel est l͛iŵpaĐt de la 

seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle hoŵŵes-femmes ? La première partie du 

mémoire abordera la sexualisation de l͛ĠduĐatioŶ et son impact sur les choix de carrière. La 

deuǆiğŵe paƌtie tƌaiteƌa de l͛iŵpaĐt de Đette seǆualisatioŶ suƌ l͛ĠgalitĠ hoŵŵes-femmes. La dernière 

paƌtie aďoƌdeƌa les solutioŶs Ƌui s͛offƌeŶt auǆ eŶtƌepƌises pouƌ faǀoƌiseƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle 
entre les hommes et les femmes. 

 

Ce ŵĠŵoiƌe seƌa illustƌĠ tout au loŶg de Đes paƌties paƌ l͛eǆeŵple de la soĐiĠtĠ ACAF, PME Ƌui œuǀƌe 
pouƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe ses salaƌiĠs. 
 

 

 

Mots clés : 

 

Egalité professionnelle – stéréotypes – sexualisation – inégalités. 
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Présentation de la société ACAF 

 

La société ACAF ACENSEURS a été créee en 2000 par la famille SANGALLI avec trois implantations : 

GƌeŶoďle, AŶŶeĐǇ et MoŶtpellieƌ. C͛est uŶe SoĐiĠtĠ paƌ AĐtioŶs SiŵplifiĠes ;SASͿ Ƌui iŶteƌǀieŶt daŶs 
l͛iŶstallatioŶ d͛asĐeŶseuƌs Ŷeufs et de poƌtes de garage ainsi que dans la maintenance et la 

rénovation de ces appareils. Elle est présidée par Elric SANGALLI depuis le 01 juillet 2007. 

Au fil des aŶŶĠes, la soĐiĠtĠ ACAF s͛est agƌaŶdie ǀia des ƌaĐhats de soĐiĠtĠs ;BATILIFT et APS 
Languedoc à Montpellier) et par la création de nouvelles sociétés ACAF : ACAF LYON, ACAF 

TOULOUSE ;issue du ƌaĐhat d͛APS Midi PǇƌĠŶĠesͿ et ACAF GAP. 

Depuis 2004, toutes les sociétés ACAF sont regroupées dans la holding FINANCIERE ERJO, qui gère 

toutes les fonctions supports (direction financière, des ressources humaines, des achats, service 

ĐoŵptaďilitĠ…Ϳ Đe Ƌui peƌŵet d͛uŶifieƌ la gestioŶ des diffĠƌeŶtes soĐiĠtĠs. 

GƌâĐe à soŶ eǆpĠƌieŶĐe, le gƌoupe ACAF est aujouƌd͛hui l͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ aĐteuƌs de l͛aĐtiǀitĠ 
ascenseurs et portes de garage et continue sans cesse à se développer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au  niveau des ressources humaines 

Le groupe ACAF compte 180 salaƌiĠs, ƌĠpaƌtis suƌ les diffĠƌeŶtes soĐiĠtĠs. L͛uŶe des spécificités du 

groupe est que le service des ressources humaines est centralisé au sein de la société FINANCIERE 

ERJO, la gestion des salariés se fait donc à distance pour les agences d͛AŶŶeĐǇ et MoŶtpellieƌ et les 

sociétés ACAF LYON, ACAF TOULOUSE et ACAF GAP. 

Le service des ressources humaines est composé de deux personnes : Martine SANGALLI – directrice 

des ressources humaines, et Laurie MEDARD, assistante ressources humaines.  

Le fait d͛ġtƌe uŶe PME joue uŶ ƌôle iŵpoƌtaŶt daŶs la façoŶ de gĠƌeƌ les ƌessouƌĐes huŵaiŶes. 
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Les ŵeŵďƌes du seƌǀiĐe Ŷe soŶt aiŶsi pas spĠĐialisĠs suƌ uŶ doŵaiŶe pƌĠĐis ;paie, foƌŵatioŶ…Ϳ ŵais 
doivent au contraire être le plus polyvalent possible car ils ont à gérer tous les aspects des RH : 

recrutement, intégration, paie, formation, relations avec les Instances Représentatives du 

peƌsoŶŶel… De plus, auĐuŶ pƌogiĐiel de gestioŶ des ƌessouƌĐes huŵaiŶes Ŷ͛est eŶ plaĐe, le seƌǀiĐe ‘H 
a donc crée au fil des années ses propres outils adaptés à ses caractéristiques. 

Le groupe ACAF a su garder son esprit de PME familiale malgré son important développement et cela 

se retrouve dans la façon de gérer les ressources humaines. En effet, on peut observer une proximité 

entre les salariés et la direction et une volonté de cette dernière de garder des valeurs humaines. 

 

  



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

9 

 

Introduction 

 

L͛ĠgalitĠ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes a ĠtĠ déclarée paƌ la DĠĐlaƌatioŶ des Dƌoits de l͛Hoŵŵe et 
du Citoyen de 1789, « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ». De plus, au fil 

des années de nombreux textes légaux sont venus renforcer et assurer, du moins théoriquement 

cette égalité et doŶĐ gaƌaŶtiƌ la ŵiǆitĠ hoŵŵes/feŵŵes, Đ͛est-à-dire la présence des deux sexes  au 

sein des entreprises et sur tous les postes. 

La ƌĠalitĠ est ĐepeŶdaŶt tout autƌe… 

En France, les deux dernières décennies se sont traduites par de profondes transformations du 

paǇsage politiƋue, ĠĐoŶoŵiƋue et soĐial, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les feŵŵes. Cela s͛est ŵaŶifestĠ paƌ uŶe 
foƌte augŵeŶtatioŶ  de la pƌĠseŶĐe fĠŵiŶiŶe daŶs les filiğƌes d͛Ġtudes et suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail. 

Pour autant, les femmes restent cloisonnées dans certaines filières scolaires et dans certains secteurs 

pƌofessioŶŶels et tǇpes d͛eŵplois. OŶ assiste doŶĐ à uŶe seǆualisatioŶ des doŵaiŶes d͛Ġtudes et des 
métiers. 

Selon Cristina LUNGHI – pƌĠsideŶte et foŶdatƌiĐe d͛Aƌďoƌus, « La mixité ne se décrète pas, elle se 

construit ». 

Cette seǆualisatioŶ des filiğƌes d͛Ġtudes et des ŵĠtieƌs ǀieŶt doŶĐ de l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et des 
valeurs transmises tout au long de notre vie par les différents agents de socialisation. 

EŶ effet, depuis l͛eŶfaŶĐe, oŶ assiste à uŶe diffĠƌenciation des comportements, des rôles attendus et 

de l͛ĠduĐatioŶ doŶŶĠe seloŶ Ƌue l͛oŶ soit faĐe à uŶe fille ou uŶ gaƌçoŶ. Cela ĐoŶduit aloƌs à des 
représentations sexuées des parcours scolaires et des métiers par les adolescents. Ces derniers sont 

donc influencés dès leur enfance dans le choix de leurs études et de leur métier en fonction de ce qui 

est dit « masculin » ou « féminin ». 

De plus, Đette seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ ĐoŶduit à la tƌaŶsŵissioŶ de stĠƌĠotǇpes, Đ͛est-à-dire 

d͛iŵages pƌĠĐoŶçues suƌ les hommes et les femmes, qui vont toucher tous les domaines de la vie 

peƌsoŶŶelle ;ƌôles atteŶdus des deuǆ seǆes, ĐoŵpoƌteŵeŶts…Ϳ et pƌofessioŶŶelle ;ŵĠtieƌs ŵasĐuliŶs 
ou féminins, compétences professionnelles sexuées...). 

Au final, cette sexualisation de l͛ĠduĐatioŶ ǀa ĐoŶditioŶŶeƌ les paƌĐouƌs sĐolaiƌes et les Đhoiǆ 
professionnels des hommes et des femmes tout au long de leur vie. 

En outre, elle va impacter différemment les carrières des hommes et des femmes et va favoriser les 

inégalités professionnelles entre ces derniers.  

EŶ effet, la seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ ǀa aǀoiƌ des ƌĠpeƌĐutioŶs tout au loŶg de la Đaƌƌiğƌe 
professionnelle. Au niveau du recrutement – Ƌui ǀa ġtƌe ďiaisĠ paƌ ĐeƌtaiŶs stĠƌĠotǇpes, de l͛iŶseƌtioŶ 
sur le marché du travail  -  plus difficile pour les femmes, ou encore lors du développement des 

carrières – qui va creuser les inégalités entre les hommes et les femmes. 

Cette seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ ĐoŶditioŶŶe doŶĐ la ƌĠussite de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les 
hommes et les femmes. 
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Nous ǀeƌƌoŶs daŶs uŶe pƌeŵiğƌe paƌtie l͛Ġtat des lieuǆ des filiğƌes sĐolaiƌes et des ŵĠtieƌs et l͛oƌigiŶe 
de leuƌ seǆualisatioŶ. Puis, Ŷous ǀeƌƌoŶs daŶs uŶe deuǆiğŵe paƌtie l͛iŵpaĐt Ƌu͛a Đette seǆualisatioŶ 
suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hommes et les femmes. Enfin, nous aborderons dans une 

troisième partie les solutions qui peuvent être apportées et les préconisations qui peuvent être faites 

à la soĐiĠtĠ ACAF, Ƌui Ŷous seƌǀiƌa d͛eǆeŵple tout au loŶg de Đette Ġtude. 
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I. La sexualisation de l’Ġducation et son impact sur les choix de carrières 

 

A) Etat des lieux des filières scolaires et des métiers 

 

1. Filières scolaires féminines/masculines 

 

DĠs l͛ĠĐole, il eǆiste uŶe foƌte diǀisioŶ seǆuelle des saǀoiƌs et des ĐoŵpĠteŶĐes, Ƌui se tƌaduit 
dans le choix des orientations scolaires des filles et des garçons. Cette division est selon Christian 

BEAUDELOT et Roger ESTABLET
1
 « une affaire planétaire » puisƋu͛oŶ oďseƌǀe Ƌue les doŵaiŶes 

d͛Ġtudes Đhoisis paƌ les filles ou les gaƌçoŶs soŶt ƋuasiŵeŶt toujouƌs les ŵġŵes d͛uŶ paǇs à l͛autƌe.  

Ainsi, même si au cours des trente dernières années on a connu une augmentation sensible des 

diplôŵĠs de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ, uŶe ƌĠpaƌtitioŶ tƌğs dĠsĠƋuilibrée des sexes subsiste quant au 

Đhoiǆ des filiğƌes d͛Ġtude. 

 

Augmentation de la scolarisation des filles 

La dĠŵoĐƌatisatioŶ sĐolaiƌe a ĠtĠ  possiďle gƌâĐe à l͛aĐĐğs à l͛ĠĐole auǆ filles eŶ ϭϴϯϬ, à  la ĐƌĠatioŶ de 
l͛eŶseigŶeŵeŶt pƌiŵaiƌe puďliƋue eŶ ϭϴϯϲ, à l͛aĐĐğs des filles à l͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe eŶ ϭϴϴϬ 
et à l͛uŶifoƌŵisatioŶ de l͛eŶseigŶeŵeŶt aǀeĐ la loi Jules FeƌƌǇ de ϭϴϴϭ ;ƌeŶdaŶt l͛eŶseigŶeŵeŶt 
pƌiŵaiƌe laïƋue, gƌatuit et oďligatoiƌe pouƌ tousͿ. Cette dĠŵoĐƌatisatioŶ a aĐĐeŶtuĠ l͛augŵeŶtatioŶ 
du nombre de filles au sein des établissements scolaires et a participé à la prolongation de leurs 

études. 

AiŶsi, seloŶ l͛INSEE, eŶ ϮϬϬϲ-2007, le taux de scolarisation à 20 ans était de 56% pour les filles et de 

48% pour les garçons. Toujours en 2006, la part des filles scolarisées dans le second cycle général et 

technologique était de 55%. Les filles sont donc plus nombreuses que les garçons à poursuivre leurs 

études. 

Ce ĐoŶstat se ƌetƌouǀe au Ŷiǀeau de l͛Euƌope des Ϯϳ, puisƋu͛eŶ ϮϬϬϳ, seloŶ l͛Euƌostat Yeaƌďook, les 
filles représentaient 55% des étudiants de l͛eŶseigŶeŵent supérieur. Cependant, bien que les filles 

prolongent leurs études, elles le font majoritairement dans des filières dites « féminines », et ce dès 

l͛eŶseigŶeŵeŶt seĐoŶdaiƌe. 

 

Enseignement secondaire : 

DĠs la Đlasse de tƌoisiğŵe, uŶe pƌeŵiğƌe diǀisioŶ s͛opğƌe puisƋu͛uŶ tieƌs des gaƌçoŶs iŶtğgƌeŶt les 
filières de CAP ou BEP, contre un quart des filles. En outre, les spécialités suivies sont très différentes 

selon le sexe : 78% des garçons vont dans le secteur de la production et 88% des filles dans le secteur 

des services. 

                                                           
1
 BEAUDELOT Christian, ESTABLET Roger, 2001, « la sĐolaƌitĠ des filles à l͛ĠĐhelle ŵoŶdiale », la dialectique des 

rapports hommes-femmes, Paris, PUF. 
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Ces disparités se confirment lors du choix des filières au lycée, que ce soit au niveau des séries 

générales (Cf. Graphique 1) ou technologiques (cf. Graphique 2).  

 

 

Graphique 1 : pourcentage de filles et 

garçons dans les séries générales 

 

 

 

 

 

Au niveau des séries générales, bien que la proportion des filles et garçons soit assez équivalente 

(58% de filles, 42% de garçons), on remarque que les filles sont surreprésentées dans les filières 

littéraires  (81%) et économiques et sociales ;ϲϯ%Ϳ, et Ƌu͛à l͛iŶǀeƌse elles soŶt sous-représentées 

dans les filières scientifiques. (45%).  Cette moindre présence des filles dans la section scientifique, 

Ƌui ouǀƌe la ǀoie ǀeƌs les filiğƌes d͛Ġtudes supĠƌieuƌes les plus ǀaloƌisĠes soĐialeŵeŶt ;ĠĐoles 

d͛iŶgĠŶieuƌs…Ϳ, auƌa doŶĐ uŶ iŵpaĐt à teƌŵe suƌ les postes oĐĐupĠs paƌ les feŵŵes et la faiďle 
féminisation de certains secteurs. 

 

 

Graphique 2 : pourcentage de filles et 

garçons dans les séries 

technologiques 

 

 

 

 

 

Ce constat se retrouve dans les filières technologiques. En effet, bien que cette série présente un 

équilibre entre les filles et les garçons (respectivement 49% et 51%), les filières sont encore une fois 

très sexuées. Cela se remarque notamment pour les séries Sciences Médico-sociales et Sciences et 

Technologies Industrielles, composées quasi exclusivement de filles ou de garçons (respectivement 

94% et 91%).  



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

13 

 

La même tendance se retrouve pour les baccalauréats professionnels. 

Les filles sont concentrées dans les filières « hygiène et environnement », « céramique » et « textile 

habillement » (de 73% à 96% de filles) alors les garçons se retrouvent dans les filières « logique de 

distribution » ou « restauration » ;ƌespeĐtiǀeŵeŶt ϳϯ% et ϳϮ% d͛hoŵŵesͿ. 

 

Enseignement supérieur : 

DaŶs l͛eŶseigŶeŵeŶt teĐhŶiƋue Đouƌt ;de Ŷiǀeau BAC +Ϯ et BAC +ϯͿ, oŶ ƌetƌouǀe les Đliǀages dĠjà 
relevés plus haut pour les BAC technologiques et les BAC  professionnels.  Cependant, une nuance est 

à apporter, puisque la part des filles admises dans des filières techniques courtes est plus faible que 

celle des garçons. 

Dans les Instituts Universitaires de Technologies (IUT), les filles sont à peine  3 à 7% dans les filières 

comme le génie électrique, le génie mécanique, ou la maintenance industrielle. 

DaŶs les seĐtioŶs teƌtiaiƌes, la ƌĠpaƌtitioŶ filles/gaƌçoŶs est plutôt ĠƋuiliďƌĠe daŶs l͛eŶseŵďle, 
puisƋu͛oŶ tƌouǀe ϱϯ.ϵ% de filles et ϰϲ.ϭ% de gaƌçoŶs. CepeŶdaŶt, eŶĐoƌe uŶe fois uŶe ƌĠpaƌtition 

tƌğs Ŷette s͛oďseƌǀe ƋuaŶt au choix des filières. Ainsi, les filles représentent 70 à 80% des filières de 

l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et des filiğƌes soĐiales. En outre, dans les écoles paramédicales 

;iŶfiƌŵiğƌes, assistaŶtes soĐiales…Ϳ oŶ tƌouǀe plus de ϴϬ% d͛ĠtudiaŶtes. A l͛iŶǀeƌse, elles Ŷe sont que 

ϮϬ% à opteƌ pouƌ uŶ diplôŵe daŶs le doŵaiŶe de l͛iŶfoƌŵatiƋue. 

Aloƌs Ƌue les filles soŶt ŵiŶoƌitaiƌes daŶs les filiğƌes teĐhŶiƋues Đouƌtes, elles soŶt à l͛iŶǀeƌse 
ŵajoƌitaiƌe à l͛uŶiǀeƌsitĠ, où elles ƌepƌĠseŶteŶt ϱϰ% des ĠtudiaŶts. CepeŶdaŶt, elles restent 

concentrées dans certaines disciplines, notamment les lettres, les langues ou les sciences humaines 

et soĐiales. Depuis ƋuelƋues aŶŶĠes, elles soŶt ĠgaleŵeŶt ŵajoƌitaiƌes daŶs d͛autƌes disĐipliŶes 
comme le droit ou la pharmacie, autrefois prisées par les hommes. Seul 1/3 des filles choisit de 

s͛oƌieŶteƌ daŶs des disĐipliŶes sĐieŶtifiƋues. Mais là eŶĐoƌe, uŶe Ŷette diǀisioŶ s͛opğƌe eŶtƌe les filles, 
Ƌui opteŶt pouƌ la ďiologie, l͛agƌoŶoŵie, la Đhiƌuƌgie pĠdiatƌiƋue, et les gaƌçoŶs Ƌui pƌiǀilĠgieŶt les 

mathématiques ou la physique. 

Les garçons quant à eux restent majoritaires dans les écoles préparatoires (70%) et les écoles 

d͛iŶgĠŶieuƌs ;ϴϬ%Ϳ, daŶs les Đuƌsus dit « d͛eǆĐelleŶĐe » et socialement reconnu comme tel. Ceci peut 

s͛eǆpliƋueƌ paƌ le phĠŶoŵğŶe d͛ĠƌosioŶ des filles daŶs les filiğƌes sĐieŶtifiƋues tout au loŶg de leuƌ 
scolarité. En effet, alors que les filles sont en général meilleures élèves que les garçons en classe de 

seconde, elles ne sont que 45% à opter pour un bac scientifique et 22% à choisir la spécialité 

ŵathĠŵatiƋues. Oƌ le BaĐ sĐieŶtifiƋue et les optioŶs ŵathĠŵatiƋues ĐoŶditioŶŶeŶt souǀeŶt l͛eŶtƌĠe 
dans les grandes écoles. 

D͛uŶ poiŶt de ǀu plus gĠŶĠƌal, l͛eŶseŵďle des doŶŶĠes pƌĠĐĠdeŶtes seŵďle ŵoŶtƌeƌ Ƌue le Đliǀage 
essentiel entre garçons et filles tournent autours des mathématiques. Ainsi, les filles seraient plus 

« littéraires » et les garçons plus « scientifiques ». On note également une différenciation très nette 

quant au choix des filières en fonction du sexe. Cette sexualisation des filières scolaires va alors 

entrainer une sexualisation des métiers. 
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2. Des métiers féminins et des métiers masculins 

 

Depuis les années 1960, on assiste à une croissance continue et soutenue du nombre de femmes 

actives. Entre 2000 et 2005, on a ainsi pu Ŷoteƌ uŶe augŵeŶtatioŶ de Ϯ.ϯ% du tauǆ d͛eŵploi des 
femmes en France (EUROSTAT 2006). 

Cette augŵeŶtatioŶ de l͛eŵploi des feŵŵes Đƌoît eŶ foŶĐtioŶ du Ŷiǀeau du diplôŵe. AiŶsi, eŶ ϮϬϬϮ, 
ϴϬ% des feŵŵes diplôŵĠes de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ oĐĐupaieŶt uŶ emploi contre 35% pour les 

feŵŵes diplôŵĠes d͛Ġtudes seĐoŶdaiƌes ;EU‘OSTAT, ϮϬϬϲ, ĐalĐuls de l͛IŶstitut WalloŶ d͛Etude de la 
Prospective et de la Statistique – IWEPS). 

Pouƌ l͛aǀeŶiƌ, les pƌojeĐtioŶs de populatioŶ à loŶg teƌŵe pƌĠǀoieŶt la pouƌsuite, ďieŶ Ƌu͛à uŶ ƌǇthŵe 
plus ŵodĠƌĠ, de la pƌogƌessioŶ de l͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe. De Đe fait, les tauǆ d͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe des 
Đlasses d͛âge ĐeŶtƌales deǀƌaieŶt se situeƌ eŶtƌe ϴϳ.ϱ et ϵϬ% auǆ aleŶtouƌs de ϮϬϰϬ. 
 

CepeŶdaŶt, la fĠŵiŶisatioŶ de la populatioŶ aĐtiǀe Ŷ͛a pas conduit à une réelle mixité professionnelle 

et les emplois féminins restent concentrés dans un petit nombre de métiers et de secteurs 

traditionnellement féminins, conséquence logique de la sexualisation des parcours scolaires. 

 

 

Des secteurs et des entreprises différentes 

SeloŶ MiĐhel FE‘‘A‘Y, pƌofesseuƌ à l͛uŶiǀeƌsitĠ de GeŶğǀe et ĐheƌĐheuƌ affiliĠ à la SĐhool of 
KŶoǁledge EĐoŶoŵǇ aŶd MaŶageŵeŶt ;SKEMAͿ, il eǆiste des gƌoupes d͛eŶtƌepƌises « féminines » et 

« masculines ».  

Les entreprises dites féminines sont principalement des entreprises de services (financier, 

distƌiďutioŶ…Ϳ ou du seĐteuƌ du luǆe et de la saŶtĠ. LVMH ou l͛OƌĠal illustƌeŶt Đe geŶƌe d͛eŶtƌepƌises, 
qui emploi un très fort pourcentage de femmes, ŶotaŵŵeŶt des feŵŵes Đadƌes. L͛OƌĠal est aiŶsi 

l͛eŶtƌepƌise pƌĠfĠƌĠe des ĠtudiaŶtes, seloŶ uŶe Ġtude ƌĠalisĠe paƌ la soĐiĠtĠ TƌeŶdeŶĐe aupƌğs de    
21 264 étudiants. Les femmes sont en outre beaucoup plus présentes dans les services non 

marchands, qui se trouvent être les secteurs ou la stabilité de l͛eŵploi est la ŵoiŶdƌe et ou les 
salaires sont les moins élevés. 

Les eŶtƌepƌises dites ŵasĐuliŶes soŶt pouƌ la plupaƌt iŶdustƌielles, spĠĐialisĠes daŶs l͛autoŵoďile, 
l͛ĠŶeƌgie, la Đhiŵie ou la ĐoŶstƌuĐtioŶ. Eiffage ou VĠolia illustƌeŶt Đe tǇpe d͛eŶtƌepƌise. Quant à 

l͛eŶtƌepƌise pƌĠfĠƌĠe des gaƌçoŶs, toujouƌs seloŶ l͛Ġtude de la soĐiĠtĠ TƌeŶdeŶĐe, Đ͛est la BNP Paƌiďas 
qui arrive en tête. 

UŶe sĠgƌĠgatioŶ hoƌizoŶtale appaƌait au Ŷiǀeau des seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ. EŶ effet, les feŵŵes soŶt 
majoritaires dans les seĐteuƌs de l͛ĠduĐatioŶ, de la saŶtĠ et de l͛aĐtioŶ soĐiale ;ϳϯ.ϵ% de feŵŵesͿ 
ainsi que dans celui des services aux particuliers (61% de femmes). 

A l͛iŶǀeƌse, elles soŶt ďeauĐoup ŵoiŶs Ŷoŵďƌeuses daŶs l͛iŶdustƌie autoŵoďile ;ϭϱ.ϲ% de feŵŵesͿ 
ou dans la construction (8.9% de femmes). 

Ce clivage au niveau des secteurs et des entreprises est une conséquence directe de la sexualisation 

des filiğƌes d͛Ġtudes. 
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En effet, les sociétés de type « masculine » ƌeĐƌuteŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt daŶs des ĠĐoles d͛iŶgĠŶieuƌs, ou 
le taux de filles plafonne à 20%, voire régresse dans certaines. Ainsi, pour Michel FERRARY «  la 

polaƌisatioŶ pƌofessioŶŶelle suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail ƌĠsulte aǀaŶt tout d͛uŶe polaƌisatioŶ seǆuelle 
des étudiants dans le système éducatif ». 

De plus, ce phénoŵğŶe teŶd à s͛aĐĐeŶtueƌ au fil des aŶŶĠes. EŶ effet, les filles ĐhoisisseŶt de plus eŶ 
plus de se former pour aller dans des entreprises de type féminines, qui les attirent et semble moins 

les discriminer.  

 

Des catégories socioprofessionnelles très sexualisées 

UŶ deuǆiğŵe Đliǀage appaƌait au Ŷiǀeau des ĐatĠgoƌies soĐiopƌofessioŶŶelles ;CSPͿ. EŶ effet, si l͛oŶ 
observe la répartition de la population selon le sexe et la CSP en 2011, on remarque une nette 

distinction entre les hommes et les femmes (source : INSEE) 

En 2011, les femmes se concentraient dans la catégorie des employés (23.6% de femmes contre 7.9% 

d͛hoŵŵesͿ, et daŶs la ĐatĠgoƌie des peƌsoŶŶes saŶs aĐtiǀitĠ ;Ϯϭ.ϯ% de feŵŵes ĐoŶtƌe ϭϯ.Ϯ% 
d͛hoŵŵesͿ. 

Les hommes quant à eux se regroupaient dans la catégoƌie des ouǀƌieƌs ;ϮϬ.ϳ% d͛hoŵŵes ĐoŶtƌe 
ϰ.ϴ% de feŵŵesͿ, des Đadƌes et pƌofessioŶs iŶteƌŵĠdiaiƌes ;ϭϭ.ϵ% d͛hoŵŵes ĐoŶtƌe ϳ.ϭ% de 
feŵŵesͿ et des aƌtisaŶs et Đhefs d͛eŶtƌepƌises ;ϱ.ϯ% d͛hoŵŵes ĐoŶtƌe ϭ.ϵ% de feŵŵesͿ. 

Seule la catégorie des professions intermédiaires reste relativement bien équilibrée avec 13.6% 

d͛hoŵŵes et ϭϮ.ϴ% de feŵŵes. 

UŶe diffĠƌeŶĐiatioŶ se fait ĠgaleŵeŶt à l͛iŶtĠƌieuƌ ŵġŵe des ĐatĠgoƌies. EŶ effet, si l͛oŶ pƌeŶd pouƌ 
exemple la catégorie des professions intermédiaires, qui  est la plus équilibrée au niveau de sa 

répartition hommes/femmes, on remarque que selon les sous catégories, une réelle distinction se 

fait suiǀaŶt le seǆe. AiŶsi, les teĐhŶiĐieŶs ĐoŵpteŶt ϰ.ϯ% d͛hoŵŵes ĐoŶtƌe Ϭ.ϲ% de feŵŵes. A 
l͛iŶǀeƌse, les pƌofessioŶs iŶteƌŵĠdiaires de la santé et du travail social regroupent 4.1% de femmes 

ĐoŶtƌe ϭ.ϭ% d͛hoŵŵes. 

Au final, une ségrégation verticale apparait, c'est-à-dire que les femmes restent concentrées dans 

certains niveaux de la hiérarchie professionnelle, indépendamment du secteuƌ d͛aĐtiǀitĠ ĐoŶĐeƌŶĠ. 
Ainsi, les femmes sont surreprésentées dans les professions de bas et moyen niveau hiérarchique 

;eŵploǇĠes, pƌofessioŶs iŶteƌŵĠdiaiƌes de la saŶtĠ…Ϳ et soŶt sous ƌepƌĠseŶtĠes daŶs les pƌofessioŶs 
hiérarchiquement élevées (ingénieuƌs, Đadƌes…Ϳ ou ƋualifiĠes ;ouǀƌieƌs ƋualifiĠsͿ. 

Des métiers très différenciés 

A uŶ Ŷiǀeau plus fiŶ, oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue les ŵĠtieƌs eǆeƌĐĠs diffğƌeŶt ĠŶoƌŵĠŵeŶt seloŶ Ƌue l͛oŶ soit 
un homme ou une femme. En effet, certains métiers sont exercés quasi exclusivement par des 

femmes. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt de Đelui d͛assistaŶt ŵateƌŶel ;ϵϵ% de feŵŵesͿ, de seĐƌĠtaiƌe ;ϵϳ% 
de feŵŵesͿ, d͛iŶfiƌŵieƌ ;ϴϳ% de feŵŵesͿ, d͛aide soigŶaŶt ou de Đoiffeuƌ ;ϴϱ% de feŵŵesͿ. 
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A l͛iŶǀeƌse, ĐeƌtaiŶs ŵĠtieƌs Ŷe soŶt pƌatiƋuĠs ƋuasiŵeŶt Ƌue paƌ des hoŵŵes. C͛est le Đas de Đelui 
d͛ouǀƌieƌ ƋualifiĠs du gƌos œuǀƌe du ďâtiŵeŶt ;ϵϵ% d͛hoŵŵesͿ, de Đelui d͛ouǀƌieƌ de la ƌĠpaƌatioŶ 
autoŵoďile ;ϵϴ% d͛hoŵŵesͿ ou eŶĐoƌe de Đelui de Đadƌe du ďâtiŵeŶt et des tƌaǀauǆ puďliĐs ;ϵϱ% 
d͛hoŵŵesͿ. 

 

Au sein de la société ACAF 

Ce constat se retrouve au sein de la société ACAF. En effet, sur les 106 salariés employés, seuls 6 sont 

des femmes. De plus, ces dernières sont uniquement présentes sur des emplois administratifs. A 

l͛iŶǀeƌse, tous les eŵplois teĐhŶiƋues sont occupés par des hommes. 

Au sein de la Holding FINANCIERE ERJO, on retrouve le même constat : les femmes occupent tous les 

postes adŵiŶistƌatifs ;Đoŵptaďle, assistaŶte ƌessouƌĐes huŵaiŶes…Ϳ aloƌs Ƌue les hoŵŵes soŶt plus 
sur des postes de gestion : financière, informatique, direction commerciale... 

Le faiďle Ŷoŵďƌe de feŵŵes au seiŶ de la soĐiĠtĠ ACAF s͛eǆpliƋue aiŶsi paƌ le fait Ƌue ƋuasiŵeŶt 
tous les services administratifs, regroupant les emplois les plus féminisés, sont présents au sein de la 

Holding FINANCIERE ERJO. 

 

 

3. Une lente évolution 

 

Une évolution de la répartition des métiers… 

Depuis quelques années, des évolutions sont à noter au niveau de la répartition hommes/femmes 

des eŵplois. SeloŶ l͛INSEE, la paƌt des Đadƌes, pƌofessioŶs iŶtelleĐtuelles supĠƌieuƌes, et pƌofessioŶs 
intermédiaires a augmenté beaucoup plus rapidement chez les femmes dans les 20 dernières 

années. De plus, on a assisté à une féminisation des emplois de juges, médecins, policiers, ingénieurs 

ou encore techniciens.  

Les ŵĠtieƌs de l͛eŶĐadƌeŵeŶt oŶt ĠgaleŵeŶt ĐoŶŶu uŶe foƌte fĠŵiŶisatioŶ. EŶtƌe ϭϵϵϮ et ϮϬϬϮ, les 
cadƌes ĐoŵŵeƌĐiauǆ oŶt aiŶsi ĐoŶŶu uŶe augŵeŶtatioŶ de ϵϬ% de l͛effeĐtif fĠŵiŶiŶ, de ϳϴ% pouƌ les 
formateurs et recruteurs et de 65% pour les cadres administratifs et financiers. 

Ainsi, la présence des femmes a augmenté là où elle était faible – dans des postes qualifiés ou 

techniques par exemples - tout en se maintenant dans les métiers peu qualifiés qui se sont 

développés. 

CepeŶdaŶt, uŶe ďipolaƌisatioŶ des feŵŵes eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ diplôŵe s͛est opĠƌĠe daŶs le ŵġŵe 
temps : les femmes les plus diplômées ont des oppoƌtuŶitĠs d͛eŵplois plus Ŷoŵďƌeuses et ǀaƌiĠes et 
à l͛iŶǀeƌse, la situatioŶ s͛est aggƌaǀĠe pouƌ les feŵŵes faiďleŵeŶt ou ŶoŶ diplôŵĠes. 

Les filles commencent de plus à monter un intérêt de plus en plus grandissant pour les métiers 

traditionnellement masculins. 
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En revanche, les représentations des garçons et leurs aspirations professionnelles restent 

ƌeŵaƌƋuaďleŵeŶt staďles. Tƌğs peu d͛hoŵŵes souhaiteŶt s͛oƌieŶteƌ suƌ des ŵĠtieƌs dits 
« féminins ». 

 

Mais un bilan qui reste mitigé 

Malgré une évolutioŶ de l͛eŵploi et des feŵŵes Ƌui Ŷ͛hĠsiteŶt plus à eŶtƌepƌeŶdƌe des Đaƌƌiğƌes 
dites « masculines », de grosses différences subsistent entre les deux sexes. En effet, quelque soit les 

secteurs, et même dans les filières réputées féminines, les domaines les plus prestigieux restent 

l͛apaŶage des gaƌçoŶs. 

Pour exemple, en médecine, la chirurgie reste le domaine de prédilection des garçons. Même constat 

daŶs l͛eŶseigŶeŵeŶt, où les postes de pƌofesseuƌs à l͛uŶiǀeƌsitĠ soŶt ďieŶ souǀeŶt oĐĐupĠs paƌ des 
hommes. 

Au fiŶal, uŶe sĠgƌĠgatioŶ seloŶ le geŶƌe, taŶt au Ŷiǀeau du seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ Ƌue des foŶĐtioŶs 
eǆeƌĐĠes s͛opğƌe. Les feŵŵes eǆeƌĐeŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt leuƌ aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle daŶs les 
doŵaiŶes de la saŶtĠ, de seƌǀiĐes, de l͛ĠduĐatioŶ ou de l͛adŵiŶistƌatioŶ. A l͛iŶǀeƌse, uŶe ŵajoƌitĠ 
d͛hoŵŵes tƌaǀaille Đoŵŵe teĐhŶiĐieŶs, iŶgĠŶieuƌs, ƌespoŶsaďles fiŶaŶĐieƌs ou ŵaŶageƌs. 

BieŶ Ƌu͛uŶ Ŷoŵďƌe plus ĠleǀĠ de feŵŵes pƌogƌesseŶt eŶ teƌŵes de Đaƌƌiğƌe, les hoŵŵes ĐoŶtiŶueŶt 
d͛ġtƌe deuǆ fois plus Ŷoŵďƌeuǆ à oĐĐupeƌ des foŶĐtioŶs d͛eŶĐadƌeŵeŶt et tƌois fois plus Ŷoŵďƌeuǆ à 
être cadres de direction. 

Nous avons vu que la sexualisation des métiers était une conséquence directe de la sexualisation des 

filiğƌes sĐolaiƌes. Nous alloŶs ŵaiŶteŶaŶt Ŷous peŶĐheƌ suƌ l͛oƌigiŶe de cette différenciation basée 

sur le sexe 
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B) Origine de la sexualisation des filières et métiers 

Selon Bernard LAHIRE, sociologue Français, il existe « un traitement socialement différencié que 

ƌĠseƌǀe le ŵoŶde soĐial auǆ iŶdiǀidus seloŶ Ƌu͛ils soŶt filles ou gaƌçoŶs ». Les stéréotypes de sexe 

soŶt aŶĐƌĠs daŶs l͛iŵagiŶaiƌe ĐolleĐtif, ils peƌŵetteŶt ainsi de catégoriser ce qui est supposé être 

masculin ou fĠŵiŶiŶ. Leuƌ tƌaŶsŵissioŶ s͛effeĐtue paƌ des ageŶts de soĐialisatioŶ – que sont la famille 

et la société en général – de façon plus ou moins consciente et par imprégnation du système social 

dans lequel nous évoluons. 

Ainsi, tout est marqué sexuellement depuis la petite enfance, ce qui va orienter le choix des filières 

scolaires et des métiers exercés.  

 

1. La famille  

L͛iŵpoƌtaŶĐe de la tƌaŶsŵissioŶ 

L͛aĐte de tƌaŶsŵettƌe est au ĐeŶtƌe de la ĐoŶstƌuĐtioŶ identitaire des individus et est, selon Vincent 

DE GAULEJAC, sociologue clinicien, « à la rencontre entre le développement psychique, le 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt du gƌoupe faŵilial et la ƌepƌoduĐtioŶ de l͛oƌdƌe soĐial ». La notion de transmission 

s͛iŶsĐƌit aiŶsi daŶs l͛iŶteƌgĠŶĠƌatioŶŶel, et ǀa ĐoŶĐeƌŶeƌ les ǀaleuƌs, ŵais aussi les Ŷoƌŵes Ƌui ǀoŶt 
être transmises à nos enfants et que ces derniers vont eux-mêmes transmettre à leurs enfants. 

La tƌaŶsŵissioŶ s͛appuie ĠgaleŵeŶt suƌ la tƌaditioŶ Ƌui dĠfiŶit les ƌôles de Đhacun, hommes et 

femmes, et qui subit encore le poids des stéréotypes des deux sexes.  

La famille va ainsi transmettre et reproduire les constructions sociales et culturelles qui existent 

autour des différences biologiques des hommes et des femmes. Ces constructions constituent la 

base des représentations stéréotypées associées aux caractéristiques individuelles des hommes et 

des feŵŵes et des ƌôles atteŶdus de l͛uŶ et l͛autƌe seǆe. 

De plus, le rôle de genre est acquis par imitation par les individus, sur le modèle de leur propre sexe 

et par des renforcements différentiels prodigués par les parents. En fonction de son sexe, un individu 

va ainsi être influencé par sa famille, inconsciemment ou non, dans le choix de ses études et de sa 

carrière professionnelle. 

 

Une éducation différenciée dés les premières années 

Dğs Ƌue le seǆe de l͛eŶfaŶt est ĐoŶŶu, uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ de ĐaƌaĐtĠƌistiƋues pƌĠdĠteƌŵiŶĠes et 
souhaitĠes pouƌ l͛eŶfaŶt se fait et le ĐoŵpoƌteŵeŶt des paƌeŶts ǀa ĐhaŶgeƌ eŶ foŶĐtioŶ Ƌue Đe soit 
une fille ou un garçon. Ainsi, selon Gaïd LE MANER-IDRISSI 

2
 « C͛est le seǆe attƌiďuĠ à l͛eŶfaŶt à la 

ŶaissaŶĐe Ƌui ǀa dĠteƌŵiŶeƌ les ƌĠpoŶses de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soĐial ». Les parents vont donc changer 

leur comportement en fonction du sexe de leur enfant. 

                                                           
2
 LE MANER-IDRISSI Gaïd, comment devient-on un garçon ou une fille ?, dans Féminin, masculin – Mythes et 

idéologies, sous la direction de VIDAL Catherine, Belin, Paris, 2006, p60-61. 
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Cette diffĠƌeŶĐiatioŶ d͛ĠduĐatioŶ et de ĐoŵpoƌteŵeŶt se ƌeŵaƌƋue dĠs la petite eŶfaŶĐe. EŶ effet, 
les garçons se voient offrir des jeux de construction et des camions et les filles des poupées ou des 

diŶettes. Cette diffĠƌeŶĐiatioŶ ƋuaŶd auǆ jeuǆ ĐƌĠe dĠs l͛eŶfaŶĐe des secteurs connotés masculins, 

Đoŵŵe le BâtiŵeŶt et Tƌaǀauǆ PuďliĐs ;BTPͿ ou l͛autoŵoďile et des seĐteuƌs fĠŵiŶiŶs, Đoŵŵe la 
saŶtĠ, le soiŶ ou la ďeautĠ. L͛ideŶtitĠ seǆuĠe se ĐoŶstƌuit tƌğs tôt : dès deux ans, un enfant prend 

conscience s͛il est uŶe fille ou uŶ gaƌçoŶ. DĠs Đet âge, les eŶfaŶts saǀeŶt Ƌu͛il Ǉ a des ŵĠtieƌs de filles 
et des métiers de garçons car ils le corrèlent avec les jouets, le rôle des parents est donc 

prédominant à cet âge là. 

Mġŵe au Ŷiǀeau des Đouleuƌs, uŶe diffĠƌeŶĐiatioŶ s͛opğƌe. Les parents associent aux filles des 

Đouleuƌs ƌoses et pastel, sǇŵďolisaŶt la douĐeuƌ et la teŶdƌesse. A l͛iŶǀeƌse, ils ĐhoisisseŶt du ďleu ou 
des couleurs plus vives pour les garçons, sensés être plus virils et actifs.  

Même constat au niveau de la littérature pour enfant. Les personnages masculins sont représentés 

dehors, en activité, illustrant ainsi des métiers physiques dits « masculins ». A l͛iŶǀeƌse, les filles soŶt 
représentées en intérieur, illustrant ainsi des domaines féminins comme le secrĠtaƌiat, l͛esthĠtiƋue 
ou l͛adŵiŶistƌatioŶ. 

Les clichés sexistes véhiculés par les jouets et les livres tendent de ce fait à reproduire très tôt chez 

les eŶfaŶts des stĠƌĠotǇpes liĠs au seǆe. De plus, la faŵille Ŷ͛hĠsite pas à ƌappeleƌ à l͛oƌdƌe les 
enfants qui tentent de transgresser les normes de sexe. En effet, un garçon qui joue aux poupées 

sera facilement repris et rappelé à sa place, son comportement ne correspondant pas à ce qui est 

atteŶdu d͛uŶ futuƌ hoŵŵe.  

De plus, au sein même de la famille, la répaƌtitioŶ des tâĐhes eŶtƌe les paƌeŶts ƋuaŶt à l͛ĠduĐatioŶ 
des enfants reflète les stéréotypes. Ainsi, on peut observer une spécialisation du rôle des parents dés 

la ŶaissaŶĐe de l͛eŶfaŶt : les mères assurent la plupart des soins matériels ainsi que la charge 

ĠduĐatiǀe et affeĐtiǀe, taŶdis Ƌue les pğƌes s͛iŵpliƋueŶt daŶs le ludiƋue et la tƌaŶsŵissioŶ des 
hoďďies. Au Ŷiǀeau des aĐtiǀitĠs, uŶe diffĠƌeŶĐiatioŶ s͛opğƌe ĠgaleŵeŶt : les mères transmettent à 

leurs filles le goût de la lecture, de la danse et des arts alors que les pères favorisent le football, la 

mécanique ou encore les jeux vidéos. 

Cette diffĠƌeŶĐe au Ŷiǀeau de la ƌĠpaƌtitioŶ de l͛ĠduĐatioŶ eŶtƌe les paƌeŶts iŶflue aloƌs suƌ les 
enfants dés leur enfance et favorise la transmission des stéréotypes liés au sexe. 

 

L͛iŶflueŶĐe du ŵilieu soĐial et de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt faŵilial 

Au-delà de l͛ĠduĐatioŶ appoƌtĠe paƌ les paƌeŶts, le ŵilieu soĐial daŶs leƋuel ǀa Ġǀolueƌ l͛eŶfaŶt ǀa 
foƌteŵeŶt iŶflueŶĐeƌ ses Đhoiǆ d͛Ġtudes et de Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle. EŶ effet, seloŶ l͛oƌigiŶe 
soĐiale, les tǇpes d͛aĐtiǀitĠs pƌatiƋuĠes, les passe teŵps, les soƌties ǀoŶt diffĠƌeƌ et eŶtƌainer ainsi 

une différence quant à la perception de ce qui est masculin ou féminin et des carrières possibles. 

De plus, la famille va transmettre aux enfants un patrimoine culturel et relationnel qui va influencer 

le Đhoiǆ d͛Ġtudes et de Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle. Les eŶfaŶts ǀoŶt aiŶsi pouǀoiƌ utiliseƌ le ƌĠseau de 
leuƌs paƌeŶts pouƌ les aideƌ à s͛iŶsĠƌeƌ daŶs le ŵoŶde pƌofessioŶŶel. CepeŶdaŶt, l͛aide apportée ne 

sera pas la même pour les filles et les garçons. 
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L͛eŶƋuġte « passage à l͛âge adulte » de l͛INED à ŵis eŶ aǀaŶt Ƌue les ϭϵ% des hoŵŵes oŶt oďteŶu 
leur premier emploi stable grâce à leur famille contre 11% des filles. Cependant, ces écarts diffèrent 

seloŶ les ĐatĠgoƌies soĐiales. AiŶsi, ϰϬ% des fils d͛agƌiĐulteuƌs ĐoŶtƌe seuleŵeŶt ϵ% des filles doiǀeŶt 
leur premier emploi stable au réseau relationnel de leurs parents ; ces mêmes chiffres étant 

respectivement de 28% et 13% dans le cas des artisans et commerçants.  

Le lieu d͛haďitatioŶ de la faŵille ǀa ĠgaleŵeŶt  joueƌ uŶ ƌôle daŶs la peƌĐeptioŶ des iŶĠgalitĠs 
professionnelles entre les hommes et les femmes. En effet, selon une étude

3
 les filles qui habitent en 

ville sont beaucoup plus conscientes des inégalités professionnelles entre les hommes et les femmes 

alors que les filles qui vivent dans les campagnes sont beaucoup plus optimistes quant à leur carrière 

pƌofessioŶŶelle et les Đhoiǆ Ƌui s͛offƌeŶt à elles. 

On remarque donc que la transmission du patrimoine relationnel et le milieu social de la famille vont 

joueƌ uŶ ƌôle daŶs le Đhoiǆ d͛oƌieŶtatioŶ des eŶfaŶts. 

 

Des critères de choix de métiers différents selon le sexe 

Selon une enquête IPSOS
4
, les parents hiérarchisent différemment les critères qui leurs semblent le 

plus iŵpoƌtaŶt daŶs le Đhoiǆ d͛uŶ ŵĠtieƌ eŶ foŶĐtioŶ du seǆe de leuƌ eŶfaŶt. 

Les possiďilitĠs d͛ĠǀolutioŶs soŶt aiŶsi ŵeŶtioŶŶĠes paƌ ϱϵ% des paƌeŶts loƌsƋu͛oŶ leuƌ pose la 
ƋuestioŶ pouƌ uŶe fille et ϲϴ% loƌsƋu͛elle est posĠe pouƌ un garçon. Ce constat est encore plus 

marqué au niveau du critère lié à la souplesse des horaires de travail, cité par 44% des parents 

loƌsƋu͛il s͛agit d͛uŶe fille et paƌ ϭϵ% des paƌeŶts loƌsƋu͛il s͛agit d͛uŶ gaƌçoŶ. De plus, Đet iteŵ aƌƌiǀe 
en 4

ème
 positioŶ daŶs la hiĠƌaƌĐhie des Đƌitğƌes ŵeŶtioŶŶĠs eŶ pƌeŵieƌ Đhoiǆ pouƌ les filles aloƌs Ƌu͛il 

Ŷ͛est ŵġŵe pas ŵeŶtioŶŶĠ eŶ pƌeŵiğƌe ĐitatioŶ pouƌ les gaƌçoŶs.  

Les parents font donc une distinction en fonction du sexe quant au choix des critères qui vont 

déterminer le métier exercé. 

OŶ ƌeŵaƌƋue Ƌu͛ils aĐĐoƌdeŶt uŶe gƌaŶde iŵpoƌtaŶĐe à la souplesse des hoƌaiƌes pouƌ les filles et 
envisagent déjà le fait que ces dernières devront aménager leur emploi du temps de façon à 

s͛oĐĐupeƌ des eŶfaŶts et des tâĐhes doŵestiƋues. De façon intentionnelle ou non, les parents 

reproduisent et véhiculent les stéréotypes liés au sexe, et influencent ainsi le choix de carrière des 

enfants. 

De plus, toujouƌs seloŶ l͛eŶƋuġte IPSOS, les seĐteuƌs ƌeĐoŵŵaŶdĠs auǆ filles et auǆ gaƌçoŶs paƌ leurs 

parents diffèrent en fonction du sexe. En effet, 32 % des parents conseillent le secteur du bâtiment 

auǆ gaƌçoŶs, ĐoŶtƌe ϴ% pouƌ les filles.  A l͛iŶǀeƌse, le seĐteuƌ des seƌǀiĐes et soiŶs à la peƌsoŶŶe est 
dans les premiers à être cité par les parents loƌsƋu͛il s͛agit d͛uŶe fille, aloƌs Ƌu͛il Ŷ͛appaƌait Ƌu͛eŶ 
ĐiŶƋuiğŵe positioŶ loƌsƋu͛il s͛agit d͛uŶ gaƌçoŶ.  

                                                           
3
 LEO-DUPOND E., GENDRE F., CHAGHAGHI F., MULLER B., (1984), « les déterminants des aspirations 

professionnelles des adolescents (15-16 ans) », Orientation et formation professionnelle, N°5, pp.279-285. 
4
  « Les parents face à la représentation sexuée des métiers – Synthèse des résultats – Ipsos/DIF – 19 décembre 

2007 



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

21 

 

Au fiŶal, la ƌepƌĠseŶtatioŶ Ƌu͛oŶt les paƌeŶts des seĐteuƌs ƌeĐoŵŵaŶdaďles pouƌ uŶ gaƌçoŶ ou uŶe 
fille est eŶĐoƌe tƌğs ŵaƌƋuĠe paƌ l͛iŵage tƌaditionnellement féminine ou masculine associée à tel ou 

tel secteur. Les parents véhiculent ainsi à leurs enfants des images sexuées des métiers et des 

seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ, Đe Ƌui ǀa foƌteŵeŶt iŶflueŶĐeƌ leuƌ Đhoiǆ de Đaƌƌiğƌe. 

 

Soutien et influence des parents 

DaŶs le Đhoiǆ de Đaƌƌiğƌe, l͛iŶflueŶĐe des paƌeŶts et suƌtout le soutieŶ de Đes deƌŶieƌs ǀa aǀoiƌ uŶ foƌt 
iŵpaĐt. Cette iŶflueŶĐe se fait ƋuelƋue soit le seǆe de l͛eŶfaŶt et a lieu pouƌ plusieuƌs ƌaisoŶs. 

L͛iŶflueŶĐe des paƌeŶts peut se faiƌe paƌ la ǀaloƌisatioŶ d͛uŶ seĐteuƌ pƌofessioŶŶel, issue de tƌaditioŶs 
faŵiliales.  Elle peut ĠgaleŵeŶt se faiƌe eŶ ƌaisoŶ d͛uŶ ŵĠtieƌ Ƌue l͛uŶ des paƌeŶts auƌait souhaitĠ 
faiƌe ŵais Ƌu͛il Ġtait diffiĐile d͛eǆeƌĐeƌ il Ǉ a ǀiŶgt ou tƌeŶte aŶs. EŶfiŶ, uŶ tƌoisiğŵe Đas d͛iŶflueŶĐe 
familiale se retrouve lorsque la fille joue le rôle du fils dans une fratrie féminine. 

Le métier exercé par les parents aura également un fort impact et va influencer le choix de carrière 

des enfants. Cela est particulièrement vrai pour les eŶfaŶts Ƌui ĐhoisisseŶt  d͛eǆeƌĐeƌ uŶ ŵĠtieƌ 
traditionnellement « masculin » ou « féminin ». Ainsi, les filles de militaires, de policiers ou de sapeur 

pompiers ont été parmi les premières femmes à rentrer dans ces bastions masculins. Le même 

phénomène se ĐoŶstate pouƌ d͛autƌes pƌofessioŶs, Ǉ Đoŵpƌis la ǀie politiƋue. Le ŵĠtieƌ des paƌeŶts 
peut donc influencer le choix de carrière des enfants et inciter ces derniers à entreprendre des 

carrières dites « masculines » pour les femmes et « féminines » pour les hommes. 

De plus, la confiance que donne le soutien parental pour explorer le monde professionnel peut 

faciliter les aspirations professionnelles des adolescents pour des carrières dites masculines ou 

fĠŵiŶiŶes, Ƌu͛ils aǀaieŶt d͛aďoƌd peƌçus Đoŵŵe iŶaĐĐessibles.  

L͛ĠduĐatioŶ, le soutieŶ des paƌeŶts, l͛aŵďiaŶĐe faŵiliale, le fait Ƌu͛ils stiŵuleŶt iŶtelleĐtuelleŵeŶt 
leurs enfants, contribuent au développement des ambitions professionnelles des adolescent(e)s. Les 

parents auront donc une incidence directe sur le Đhoiǆ d͛Ġtudes et de carrière des enfants. Pour 

autant, ils ne sont pas les seuls à influencer le parcours scolaire et professionnel des enfants. 
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2. Les institutions scolaires et la société 

L͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soĐial joue uŶ ƌôle ŵajeuƌ daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ ideŶtitaiƌe, ŶotaŵŵeŶt peŶdaŶt 
l͛eŶfaŶĐe et paƌ le ďiais des iŶstitutioŶs sĐolaiƌes Ƌui ǀoŶt iŶflueŶĐeƌ les Đhoiǆ de Đaƌƌiğƌe des eŶfaŶts.  

Rôle du système éducatif  

L͛ĠduĐatioŶ joue uŶ ƌôle Đlé dans la lutte contre les préjugés et les stéréotypes liés au sexe et 

pouvant influencer les choix de carrière des hommes et des femmes. 

La loi d͛oƌieŶtatioŶ du ϭϬ juillet ϭϵϴϵ, dĠteƌŵiŶaŶt les gƌaŶds aǆes de la politiƋue sĐolaiƌe, pƌĠǀoit 
que « les écoles, collèges, lycées et établissement supérieurs sont chargés de transmettre et de faire 

aĐƋuĠƌiƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes et ŵĠthodes de tƌaǀail, ils doiǀeŶt assuƌeƌ l͛ĠgalitĠ deǀaŶt les saǀoiƌs et 
savoir-faire et mieux préparer les filles et les garçons aux évolutioŶs ĠĐoŶoŵiƋues et soĐiales […]. Ils 
ĐoŶtƌiďueŶt à faǀoƌiseƌ l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes. » 

De plus, depuis ϭϵϴϰ uŶe lutte ĐoŶtƌe le seǆisŵe s͛est opĠƌĠ et a eŶtƌaiŶĠ la ŵodifiĐatioŶ des 
manuels scolaires et des pratiques pédagogiques. En effet, les représentations sexistes présentes 

dans les anciens ouvrages ont été supprimées afin de réduire les stéréotypes et la vision sexuée de 

ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠ ou seĐteuƌs. 

 

Des difficultés pour les filles à intégrer des filières dites « masculines » et inversement 

MalgƌĠ l͛assuƌaŶĐe d͛uŶe ĠgalitĠ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes ƋuaŶt à l͛aĐĐğs auǆ diffĠƌeŶtes 
filiğƌes d͛Ġtudes, il est toujouƌs diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe d͛iŶtĠgƌeƌ uŶ doŵaiŶe ƌĠputĠ ŵasĐuliŶ et 
inversement pour les hommes. 

Cette exclusion est particulièrement forte pour les filles, surtout lorsque cette dernière est la seule 

de son sexe dans une classe. Selon une enquête réalisée en 2005 auprès de lycéens de Basse 

NoƌŵaŶdie, l͛eǆĐlusioŶ suďit paƌ les filles loƌsƋu͛elles soŶt daŶs une classe masculine les touchent sur 

tous les plans : psychologique (« tu Ŷ͛as pas ta plaĐe iĐi »), sexuel (obscénités dites ou écrites sur les 

affaiƌes peƌsoŶŶelles et suƌ les ŵuƌs de l͛ĠĐoleͿ, et paƌfois ŵġŵe phǇsiƋue ;ĐlaƋues et ĐoupsͿ. Au 
final, les étudiants véhiculent eux même les images sexistes et les stéréotypes liés au sexe. Le 

problème est que les enseignants interviennent peu lors des altercations, qui ont souvent lieu en 

dehoƌs des Đouƌs ou à l͛aďƌi des pƌofesseuƌs. Au fiŶal, le sǇstğŵe sĐolaire continue de véhiculer les 

images stéréotypées des hommes et des femmes, même inconsciemment par le biais des élèves. 

Pour les sociologues, le rejet des filles par certains garçons peut se voir comme une anticipation de la 

concurrence entre les hommes et les femmes en entreprise. En effet, selon une enseignante en cours 

technique « pour eux, les filles qui sont dans leur filière les provoquent ». Les garçons voient alors les 

filles comme des adversaires, capables de leur prendre des emplois occupés auparavant uniquement 

par des hommes. Le système scolaire ne fait donc que renforcer les stéréotypes féminins et 

masculins et peut parfois même favoriser la discrimination. Au lieu de favoriser la mixité des filières 

scolaires, les institutions éducatives peuvent au contraire parfois renforcer les préjugés sexistes et 

décourager ainsi les garçons et les filles à entreprendre des études réputées masculines ou 

féminines. 
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La transmission de valeurs féminines et masculines 

Tout au long de la scolarité, les différentes instances éducatives transmettent, de façon consciente et 

inconsciente de valeurs différentes en fonction du sexe. 

Le docteur BEM, dans sa « thĠoƌie d͛Ġtude des geŶƌes et des ĐoŵpoƌteŵeŶts » (Gender Schema 

theory (1985)) a démontré que la différence des geŶƌes se ĐoŶstƌuisait dğs l͛eŶfaŶĐe et paƌ 
l͛ĠduĐatioŶ, ŶotaŵŵeŶt Đelle ƌeçue daŶs les ŵilieuǆ sĐolaiƌes. AiŶsi, dĠs la ŵateƌŶelle des ǀaleuƌs et 
des informations sur les rôles propres à chaque genre sont transmises et vont influencer les choix 

d͛Ġtudes et de carrières professionnelles.  

Extrait du BEM sex role inventory : 

 

 

Dans le tableau ci-dessus, on remarque que les valeurs transmises aux garçons sont liées à 

l͛assuƌaŶĐe, à l͛estiŵe de soi et au fait d͛ġtƌe dǇŶaŵiƋue. A l͛iŶǀeƌse, les ǀaleuƌs tƌaŶsŵises auǆ filles 
sont liées à la douceur, au côté maternel et à la sensibilitĠ. AiŶsi, oŶ atteŶd souǀeŶt des filles Ƌu͛elles 
soieŶt ĐoŵpƌĠheŶsiǀes et ďieŶǀeillaŶtes, Ƌu͛elles aŶtiĐipeŶt les atteŶtes d͛autƌui et ƌespeĐteŶt les 
ƌğgles pƌĠĠtaďlies. DĠs l͛eŶfaŶĐe, des ǀaleuƌs ƌadiĐaleŵeŶt diffĠƌeŶtes soŶt doŶĐ tƌaŶsŵises auǆ 
enfants et véhiculées tout au long de leur éducation.  

Selon Catherine MARRY, chercheuse au CNRS, « le sexe des métiers est lié aux qualités présupposées 

ďiologiƋues Ƌue l͛oŶ atteŶd seloŶ le geŶƌe. OŶ s͛iŵagiŶe les hoŵŵes foƌts, Đouƌageuǆ et ƌĠsistaŶts. 
Aux femmes soŶt attƌiďuĠes les ƋualitĠs de la douĐeuƌ, l͛altƌuisŵe ou la ƌigueuƌ ». 

Il Ŷ͛est pas ĠtoŶŶaŶt daŶs Đe Đas de ƌetƌouǀeƌ ϵϵ% de feŵŵes Đhez les assistaŶtes ŵateƌŶelles et 
ϵϳ% Đhez les seĐƌĠtaiƌes. Les ǀaleuƌs tƌaŶsŵises paƌ l͛ĠduĐatioŶ et la soĐiĠtĠ ĐoŶditionnent donc 

fortement le choix des études et des métiers. 

Au final, au genre masculin sont associées des activités socialement valorisées, laissant place au 

ĐoŵŵaŶdeŵeŶt, à l͛autoŶoŵie et à la ĐƌĠatioŶ, taŶdis Ƌue les aĐtiǀitĠs de seƌǀiĐe, de soiŶ, 
d͛assistante et de soutien psychologique sont liées au genre féminin. 

Items Masculins Items Féminins Items neutres 

Se comporter en leader Sensible aux besoins des autres S͛adapte faĐileŵeŶt 
Agressif Chaleureux Consciencieux 

Ambitieux compréhensif Serviable 

Analytique Loyal Digne de confiance 

Sûr de soi Va vers les autres Réservé 

Confiance en soi Accommodant Sincère 

Prend facilement des décisions Doux Franc 

Prêt à prendre des risques Timide Imprévisible 
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Selon une étude
5
, les représentations stéréotypées sont plus importantes dans les milieux scolaires 

mixtes. En effet, les enfants des écoles mixtes sont ceux qui donnaient le plus de réponses 

stĠƌĠotǇpĠes. Le Đhoiǆ des ŵatiğƌes est ĠgaleŵeŶt iŶflueŶĐĠ paƌ le tǇpe d͛ĠĐole. AiŶsi, les filles de 
l͛ĠĐole ŶoŶ-mixte choisissent à 14.7% les mathématiques comme matière préférée contre 6.7% de 

celles qui sont scolarisées en école mixte. Les filles scolarisées dans les milieux sexuellement 

homogènes sont donc moins influencées par les stéréotypes liés au sexe. 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌue l͛ĠduĐatioŶ appoƌtĠe paƌ la faŵille et le ŵilieu sĐolaiƌe iŶflueŶçait 
foƌteŵeŶt les Đhoiǆ d͛oƌieŶtatioŶ des filles et des gaƌçoŶs. Nous alloŶs ŵaiŶteŶaŶt ĐeƌŶeƌ l͛iŵpaĐt 
que cette influence peut avoir. 

 

3. Impact de cette éducation différenciée 

Des critères de choix de métiers différents selon le sexe 

La diffĠƌeŶĐe d͛ĠduĐation entraine une différence quant au choix des critères qui vont déterminer le 

métier.  

Les préoccupations des filles quant au futur métier exercé vont être liées à la vie sociale et à la 

conciliation des rôles familiaux et professionnels. Une étude menée par M.MACMAHON et 

W.PATTON a permis de montrer que l͛iŶtĠƌġt de pouǀoiƌ ĐoŶĐilieƌ ǀie pƌofessioŶŶelle et ǀie faŵiliale 

chez les filles apparait dès l͛ĠĐole pƌiŵaiƌe. L͛eŶƋuġte ƌĠalisĠe paƌ L.P. AMST‘ONG et G. C‘OMBIE a 
de plus permis de montrer que lorsque les adolescentes sont amenées à passer de leurs rêves à des 

choix plus réalistes, le changement des aspirations des filles porte sur des métiers traditionnellement 

féminins. Les filles ont ainsi des représentations stéréotypées des professions, en adéquation avec 

les rôles sociaux traditionnellement assignés aux femmes. De plus, même si les filles ont des 

aspirations professionnelles aussi élevées que les garçons, elles ne souhaitent pas sacrifier leur 

famille et préfèrent revoir leur prétention de carrière à la baisse. Les filles privilégient leur carrière en 

foŶĐtioŶ de leuƌs iŶtĠƌġts, et pƌĠfğƌeŶt s͛ĠpaŶouiƌ daŶs uŶ doŵaiŶe Ƌui leuƌ plait et daŶs uŶe 
profession qui les motive et leur correspond. 

Les préoccupations des garçons quant au futur métier exercé sont avant tout liées au salaire et au 

prestige social. Les hommes se préoccupent uniquement de leur carrière professionnelle et ne 

prenne que très peu en considération le fait de pouvoir concilier vie professionnelle et vie familiale. 

HOLLAND (1966) a proposé une théorie du « choix vocationnel », en distinguant six catégories 

d͛iŶtĠƌġts pƌofessioŶŶels ;‘Ġaliste, IŶǀestigateuƌ, AƌtistiƋue, SoĐial, EŶtƌepƌeŶaŶt, CoŶǀeŶtioŶŶelͿ, 
correspondant à des personnalités différentes. Selon cette théorie, les intérêts professionnels 

seraient inégalement répartis selon les sexes. Les garçons seraient ainsi plus intéressés par les 

carrières situées sur les facteurs « réalistes » (manuels et techniques) et « investigateurs » (physicien, 

Đhiŵiste, ďiologiste…Ϳ. A l͛iŶǀeƌse, les filles seƌaieŶt plus attiƌĠes paƌ les Đaƌƌiğres situées sur les 

facteurs « social » (services sociaux et éducation) et « conventionnel » (secrétariat et comptabilité). 

                                                           
5
 LAWRIE L., BROWN R., (1992), « sex stereotypes, school subject preferences ans career aspirations as a 

function of single/mixed-sex schooling ans presence/absence of an opposite sex sibling », british journal of 

educational psychology, N°62, pp.132-138. 
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OŶ ƌeŵaƌƋue doŶĐ Ƌue l͛ĠduĐatioŶ diffĠƌeŶĐiĠe appoƌtĠe paƌ les paƌeŶts eŶ foŶĐtioŶ du seǆe de leuƌ 
enfant va conditionner les critères qui vont déterminer le choix de leur métier. Les stéréotypes 

persistent et influencent fortement les choix de carrière, notamment pour les filles qui optent 

souǀeŶt pouƌ uŶ ŵĠtieƌ Ƌui ĐoƌƌespoŶd au ƌôle atteŶdu des feŵŵes, à saǀoiƌ s͛oĐĐupeƌ de la faŵille.  

 

Un impact négatif chez les filles 

Certains stéréotypes peuvent avoir un impact très négatif et entrainer une auto-exclusion de la part 

des filles de ĐeƌtaiŶes filiğƌes d͛Ġtudes et doŶĐ à teƌŵe de ĐeƌtaiŶs ŵĠtieƌs. C͛est le Đas ŶotaŵŵeŶt 
pour les filières scientifiques, considérées comme les plus prestigieuses et donnant accès aux écoles 

d͛Ġlites. L͛iŶaptitude des filles pouƌ l͛Ġtude des sĐieŶĐes a ĠtĠ ĐoŶstƌuite soĐialeŵeŶt et 
histoƌiƋueŵeŶt, tout Đoŵŵe autƌefois oŶ postulait l͛iŶaptitude des filles à la pratique du grec ou du 

latin. Pour construire cette incompatibilité femme-science, il a suffi de laisser croire au fil des années 

Ƌue les ƋualitĠs ƌĠĐlaŵĠes pouƌ l͛eǆeƌĐiĐe de Đes disĐipliŶes ;aŵďitioŶ, goût du jeu…Ϳ ĠtaieŶt des 
qualités détenues par les hommes et non par les femmes. Les femmes se sont ainsi auto-exclues des 

filiğƌes sĐieŶtifiƋues, peŶsaŶt Ƌu͛elles Ŷe seƌaieŶt pas Đapaďles de ƌĠussiƌ de telles Ġtudes. Cela est 
ǀƌai pouƌ les sĐieŶĐes, ŵais ĠgaleŵeŶt pouƌ d͛autƌes doŵaiŶes, et la ĐoŶsĠƋuence des stéréotypes 

ǀĠhiĐulĠs tout au loŶg de l͛ĠduĐatioŶ des eŶfaŶts. 

De plus, les feŵŵes souffƌeŶt d͛uŶ ŵaŶƋue de ĐoŶfiaŶĐe eŶ elles, ĐoŶsĠƋueŶĐes de l͚ĠduĐatioŶ et 
des ǀaleuƌs Ƌu͛oŶ leuƌ a tƌaŶsŵises. Les filles ŵoŶtƌeŶt aiŶsi ŵoiŶs d͛aŵďitioŶs pƌofessionnelles 

puisƋu͛elles soŶt peƌsuadĠes Ƌue les hoŵŵes soŶt d͛aǀaŶtage « prédisposés » pour les postes à 

responsabilités. Les filles ont également moins confiance en elles mêmes et dans leur réussite dans 

les domaines scientifiques que les garçons. Or la confiance est un facteur primordial dans la réussite 

des études et dans la motivation à entreprendre des carrières dites « masculines » pour les femmes 

et « féminines » pour les hommes. Le risque est ici que les jeunes fassent une croix sur une 

orientation professioŶŶelle, ŶoŶ pas paƌ ŵaŶƋue de ĐoŵpĠteŶĐes oďjeĐtiǀes ŵais paƌ Đe Ƌu͛ils 
auront un sentiment de compétences faibles par rapport aux études nécessaires.  

Au terme de cette première partie, nous avons pu voir que les filières scolaires et les métiers exercés 

étaient fortement sexués et marqués par les stéréotypes liés au genre. Ces stéréotypes continuent 

d͛ġtƌe ǀĠhiĐulĠs paƌ les diffĠƌeŶts ageŶts de soĐialisatioŶ Ƌue soŶt la faŵille, le sǇstğŵe sĐolaiƌe et la 
société en général. On peut se demander alors Ƌuel ǀa ġtƌe l͛iŵpaĐt de Đette seǆualisatioŶ des filiğƌes 
d͛Ġtudes et des ŵĠtieƌs suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes eŶ eŶtƌepƌise. 
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II. L’iŵpact de la sexualisatioŶ de l’ĠducatioŶ sur l’ĠgalitĠ professioŶŶelle eŶtre les 
hommes et les femmes 

La ŶotioŶ d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle dĠsigŶe « l͛eŶseŵďle des Ŷoƌŵes juƌidiƋues et des aĐtioŶs ǀisaŶt à 
instaurer une plus grande égalité entre femmes et hommes dans la sphère professionnelle ». Cet 

oďjeĐtif d͛ĠgalitĠ s͛est tƌaduit paƌ la pƌomulgation de la loi Roudy de 1983, qui interdit le fait de 

disĐƌiŵiŶeƌ eŶ foŶĐtioŶ du seǆe et teŶd à faǀoƌiseƌ les aĐtioŶs positiǀes pouƌ pƌoŵouǀoiƌ l͛ĠgalitĠ des 
chances en faveur des femmes. En 2001, une seconde loi a été promulguée et a instauré 

l͛oƌgaŶisatioŶ de ŶĠgoĐiatioŶs spĠĐifiƋues suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les 
femmes tous les 3 ans ou tous les ans au niveau de la branche et tous les ans au niveau de 

l͛eŶtƌepƌise. Plusieuƌs autƌes ŵoǇeŶs oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe pouƌ favoriser cette égalité 

professionnelle dans les sociétés.  

CepeŶdaŶt, ŵalgƌĠ Đette oďligatioŶ d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes, de 
Ŷoŵďƌeuses iŶĠgalitĠs ĐoŶtiŶueŶt de s͛opĠƌeƌ à tous les stades de la ǀie pƌofessioŶŶelle, ŶotaŵŵeŶt 
pouƌ les feŵŵes, ĐoŶsĠƋueŶĐe diƌeĐte de l͛ĠduĐatioŶ ƌeçue et des stĠƌĠotǇpes ǀĠhiĐulĠs paƌ les 
divers agents de socialisation. 

 

A. Au niveau des recrutements et des possibilités de carrière 

 

1. Au niveau des recrutements 

Des stéréotypes lors des recrutements 

Bien Ƌue la loi ĐoŶdaŵŶe les disĐƌiŵiŶatioŶs à l͛eŵďauĐhe, « aucune personne ne peut être écartée 

d͛uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌeĐƌuteŵeŶt […] eŶ ƌaisoŶ de soŶ seǆe » (Article L.112-45 du code du travail), les 

inégalités persistent lors des recrutements. Ils sont en effet toujours fortement influencés par les 

stéréotypes de sexe qui sont transmis au fil des générations. Par exemple, dans le transport routier, 

les femmes sont considérées comme « plus prudentes au volant », « plus avenantes avec les 

clients », « moins râleuses » mais également « plus douillettes » et « moins résistantes ». Le 

problème dans ce cas là est que les hommes ou les femmes partent avec un handicap lié aux 

stĠƌĠotǇpes et auǆ ĐaƌaĐtĠƌistiƋues Ƌu͛oŶ leuƌ attƌiďue eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ seǆe. AiŶsi, daŶs le 

tƌaŶspoƌt ƌoutieƌ, oŶ pƌiǀilĠgieƌa uŶ hoŵŵe, seŶsĠ ġtƌe plus ƌĠsistaŶt et foƌt. A l͛iŶǀeƌse, daŶs le 
milieu des services à la personne, on va privilégier une femme, supposée plus douce et attentive. Les 

stéréotypes liés au genre biaisent ainsi le recrutement et influencent le jugement des entreprises. 

La disĐƌiŵiŶatioŶ seǆuelle à l͛eŵďauĐhe ƌĠsulte de Đe fait d͛uŶ ŵaŶƋue de ĐoƌƌespoŶdaŶĐe eŶtƌe les 
attributs perçus chez le candidat et la nature des exigences du poste. On parlera alors de biais de 

sexe. EŶ effet, loƌsƋu͛uŶ ŵĠtieƌ est ĐatĠgoƌisĠ seloŶ le seǆe, les ƋualitĠs attƌiďuĠes au geŶƌe eŶ 
question sont considérées comme essentielles au succès. Ainsi, si un métier est catégorisé féminin, 

les qualités féminines doivent être requises pour le succès. 
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SeǆualisatioŶ des offƌes d͛eŵploi et des ŵissioŶs 

MalgƌĠ l͛oďligatioŶ de ŶeutƌalitĠ daŶs la ƌĠdaĐtioŶ des offƌes d͛eŵploi, de Ŷoŵďƌeuses eŶtƌepƌises 
ĐoŶtiŶueŶt à seǆualiseƌ le ĐoŶteŶu de leuƌs offƌes. Pouƌ eǆeŵple, tƌois offƌes d͛eŵplois paƌus eŶ ϮϬϬϱ 
sur l͛iŶtƌaŶet d͛uŶe gƌaŶde eŶtƌepƌise autoŵoďile fƌaŶçaise oŶt ĠtĠ aŶalǇsĠes.  

 Assistant Ressources 

Humaines 

Assistante du conseiller 

Ressources humaines 

Secrétaire Assistante 

Description - Gestion des 

effectifs au 

niveau 

qualitatif : 

recrutement, 

ŵoďilitĠ… 

- Gestion RH au 

quotidien : mise 

à jour des 

tableaux de 

bord, gestion 

des pƌiŵes… 

- Aide et conseil à 

la hierarchie sur 

l͛eŶseŵďle des 
thèmes RH 

- Aide sur le plan 

de la sécurité 

- Organisation de 

réunions et 

préparation des 

comités de 

carrières 

- Stages BAC+5 : 

suivi et rôle 

d͛iŶteƌfaĐe eŶtƌe la 
DGI et les 

opérationnels DTSI 

- Organisation de 

différentes 

manifestations 

- Suivi des 

entretiens annuels 

- Pilotage 

administratif du 

plan de promotion 

cadres 

- Assurer le 

seĐƌĠtaƌiat d͛uŶ 
chef de service 

- Secrétariat 

spécifique : 

préparation du 

CCE et du CGR, 

organiser les 

premiers contacts 

avec les 

intervenants 

programmés lors 

de Đes sessioŶs… 

- Secrétariat 

classique 

- Connaissance 

spécifique : 

parfaite 

connaissance des 

outils 

informatiques, 

mise en forme de 

dossier 

- Formation : BTS 

Assistante de 

direction 

souhaitée 

Profil du candidat - BAC +2 ou 

expérience 

- Bon relationnel 

et sens du 

service au client 

- Disponibilité et 

autonomie 

- Maitrise des 

outils 

informatiques 

- Capacité de 

gérer des 

dossiers 

confidentiels 

- Maitrise parfaite 

BPU, Excel, 

Powerpoint 

- Confidentialité 

- Rigueur 

- Aptitudes 

personnelles 

souhaitables : 

grande capacité 

d͛oƌgaŶisatioŶ et 
d͛adaptatioŶ, 

travail en équipe, 

bonnes qualités 

ƌĠdaĐtioŶŶelles… 

Statut du poste - Technicien - Employé - employé 

Horaire - Normal - Normal - Décalés une 

semaine sur 

deux : 8-17h/10-

19h 
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Des la pƌeŵiğƌe aŶalǇse oŶ peut Ŷoteƌ uŶe diffĠƌeŶĐiatioŶ seǆuelle aloƌs ŵġŵe Ƌue la loi l͛iŶteƌdit. 
L͛eŶtƌepƌise ĐheƌĐhe aiŶsi UN assistaŶt de ‘essouƌĐes HuŵaiŶes, UNE assistaŶte du ĐoŶseilleƌ 
Ressources Humaines et UNE seĐƌĠtaiƌe assistaŶte. OŶ ƌeŵaƌƋue ĠgaleŵeŶt Ƌue l͛eŵploi le plus 
élevé hiérarchiquement est réservé à un homme, ce qui reflète les stéréotypes  de sexe. De plus, la 

desĐƌiptioŶ des tâĐhes iŶhĠƌeŶtes à l͛eŵploi ŵasĐuliŶ ŵoŶtƌe Ƌue Đes deƌŶiğƌes soŶt ƌelatiǀement 

iŵŵatĠƌielles ;gestioŶ, aide, ĐoŶseils…Ϳ aloƌs Ƌue les tâĐhes assigŶĠes auǆ eŵplois fĠŵiŶiŶs soŶt tƌğs 
ŵatĠƌielles ;oƌgaŶisatioŶ, suiǀi, pƌĠpaƌatioŶ…Ϳ. EŶ outƌe, des ƋualifiĐatioŶs pƌĠĐises soŶt atteŶdues 
pouƌ l͛eŵploi ŵasĐuliŶ aloƌs Ƌue Đe soŶt des aptitudes personnelles qui sont souhaitées pour 

l͛eŵploi fĠŵiŶiŶ le ŵoiŶs hiĠƌaƌĐhiƋueŵeŶt ĠleǀĠ. EŶfiŶ, Đ͛est ĠgaleŵeŶt à Đet eŵploi fĠŵiŶiŶ Ƌue 
sont associés les horaires décalés. 

Au fiŶal, oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue les offƌes d͛eŵploi soŶt foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠes par les stéréotypes de sexe 

ǀĠhiĐulĠs tout au loŶg de l͛ĠduĐatioŶ. Les offƌes d͛eŵplois Đi-dessus reflètent bien les types de postes 

associés aux hommes et aux femmes. Ainsi, aux femmes sont proposées principalement des tâches 

administratives et qui exigent de la ƌigueuƌ et uŶ seŶs du ĐoŶtaĐt. A l͛iŶǀeƌse, oŶ pƌopose auǆ 
hommes des missions avec plus de responsabilités, un niveau hiérarchique plus élevé et plus 

d͛autoŶoŵie. 

 

Au niveau de la société ACAF 

La société ACAF cherche à limiter au maximum les inégalités entre les hommes et les femmes lors de 

l͛eŵďauĐhe. DaŶs Đe ďut, les pƌofils de poste et de ĐaŶdidats soŶt ƌĠdigĠs eŶ foŶĐtioŶ de Đƌitğƌes 
objectifs et non discriminants, en lien direct avec le poste à pourvoir. 

De plus, les offres sont diffusées sur des canaux divers et variés afin de renforcer la diversité des 

pƌofils. UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe est ĠgaleŵeŶt poƌtĠe auǆ ĐaŶdidatuƌes d͛hoŵŵes/de feŵŵes 
dans les métiers à forte dominance féminine/masculine. 

En outre, la société ACAF veille à ce que la part respective des hommes et des femmes embauchés 

tende, à qualification et compétences équivalentes, vers une répartition homme/femmes reflétant 

celle des taux de sortie des filières de formation des métiers. 

Au final, le choix du candidat se fonde sur ses compétences, son expérience professionnelle, sa 

foƌŵatioŶ et sa ƋualifiĐatioŶ. AuĐuŶ Đƌitğƌe liĠ au geŶƌe Ŷ͛est doŶĐ pƌis eŶ Đoŵpte, tous les ĐaŶdidats 
sont soumis au même processus de recrutement (Cf. annexe 3 : processus de recrutement de ACAF). 

 

Des diffiĐultĠs à ƌeĐƌuteƌ des feŵŵes suƌ les ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes et iŶǀeƌseŵeŶt 

UŶe autƌe ĐoŶsĠƋueŶĐe de la seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ, Ƌui iŵpaĐte de Đe fait les Đhoiǆ de filiğƌes 
d͛Ġtudes, est la pĠŶuƌie de ĐaŶdidatuƌe fĠŵiŶiŶes daŶs ĐeƌtaiŶs doŵaiŶes et ŵĠtiers. En effet, 

découragée par les préjugés et les stéréotypes véhiculés par la société, les femmes hésitent à 

entreprendre des études dites « masculines » et par conséquent il est très difficile de trouver des 

femmes à la sortie de certaines filières.  



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

29 

 

La société ACAF se retrouve confronté à ce problème puisque le lycée Thomas EDISON, qui forme à la 

mention complémentaire ascensoriste et au sein duquel la société recrute ses jeunes en contrat de 

professionnalisation et à terme en CDD ou CDI, ne présente aucune étudiante dans ses effectifs. 

Le pƌoďlğŵe Ƌue ƌeŶĐoŶtƌe iĐi la soĐiĠtĠ ACAF est Ƌu͛elle Ŷe peut pas ƌeĐƌuteƌ de feŵŵes suƌ ses 
postes d͛asĐeŶsoƌistes, ŵġŵe si elle le souhaite.  

Cette pĠŶuƌie de ŵaiŶ d͛œuǀƌe fĠŵiŶiŶe daŶs ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs ŵasĐuliŶs est une conséquence 

diƌeĐte des stĠƌĠotǇpes liĠs au seǆe et à la diffiĐultĠ d͛iŶseƌtioŶ des feŵŵes daŶs des doŵaiŶes 
traditionnellement « masculins ». EŶ effet, les feŵŵes Ƌui souhaiteŶt s͛iŶsĠƌeƌ daŶs uŶ ŵilieu 
professionnel masculin souffrent souvent de sexisme de la part de leurs collègues. Cela se traduit par 

des blagues, des attitudes sexistes et des préjugés quant aux capacités des femmes. De ce fait, les 

femmes hésitent à intégrer des filières masculines et se cantonnent à des métiers dits « féminins ». Il 

devient alors difficile pour les entreprises de recruter des femmes sur des postes dits « masculins », 

même si elles le souhaitent. 

 

 

2. Une insertion plus difficile pour les femmes 

A diplôme égal, plus de difficultés à trouver un emploi pour les femmes 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌu͛il Ġtait paƌfois diffiĐile de ƌeĐƌuteƌ des feŵŵes suƌ ĐeƌtaiŶs postes 
ou secteur, et que les entreprises se retrouvaient parfois face à un manque de candidatures 

féminines. 

CepeŶdaŶt, là Ŷ͛est pas la seule eǆpliĐatioŶ au faiďle taux de féminisation de certains secteurs ou de 

certaines filières. En effet, à diplômes et expériences égaux, il  est plus difficile pour une femme de 

trouver un emploi. 

La première explication à ce constat vient du fait que les diplômes des femmes sont dévalorisés 

loƌsƋu͛elles se pƌĠseŶteŶt suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail. EŶ effet, les doŶŶĠes ŵoŶtƌeŶt Ƌue Ƌuels Ƌue 
soieŶt les diplôŵes oďteŶus, ils pƌoĐuƌeŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt ŵoiŶs d͛aǀaŶtages auǆ feŵŵes Ƌu͛auǆ 
hommes. De ce fait, malgré une scolarisation globalement plus importante, les filles ont bien plus de 

difficultés pour trouver un emploi après leurs études que les garçons. 
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Insertion aisée - Hoŵŵes diplôŵĠs d͛ĠĐoles d͛iŶgĠŶieuƌs et de ĐoŵŵeƌĐe 

- Hommes et femmes sortant de formation universitaire en 

informatique ou en sciences exactes 

- Hommes en BTS ou DUT de spécialité industrielle 

- Hommes en BTS de spécialités tertiaires 

- Hommes en second cycle de gestion 

Insertion aisée avec 

chômage initial 

- Feŵŵes diplôŵĠes d͛ĠĐoles d͛iŶgĠŶieuƌs et de ĐoŵŵeƌĐe 

- Hommes soƌtaŶt d͛uŶiǀeƌsitĠ de dƌoit eŶ seĐoŶd ou tƌoisiğŵe ĐǇĐle 
et d͛uŶiǀeƌsitĠ de gestioŶ eŶ tƌoisiğŵe ĐǇĐle 

Chômage moyen et 

emploi à statut 

précaire 

- Feŵŵes et hoŵŵes soƌtaŶt d͛uŶiǀeƌsitĠ de lettƌes eŶ tƌoisiğŵe 
cycle et femmes en second cycle de la même filière 

- Un ensemble de formations universitaires avec des femmes sortant 

de : deuxième et troisième cycle de langues, deuxième cycle de 

ďiologie et sĐieŶĐes huŵaiŶes, tƌoisiğŵe ĐǇĐle d͛histoiƌe et 
géographie. 

Chômage et statut 

précaire 

- Femmes des troisièmes cycles de biologie, droit, économie, chimie, 

gestion, sciences humaines. 

- Hoŵŵes et feŵŵes eŶ seĐoŶd ĐǇĐle d͛ĠĐoŶoŵie eƌ d͛AES et de 
filières artistiques 

- Hommes en second cycle de documentation et biologie 

- Femmes en second cycle de droit, de documentation et chimie  

 

Le tableau ci-dessus, réalisé suite à une étude de Jean-Frédéric VERGNIES
6
 confirme bien ce constat. 

On remarque ici que les hommes ont une insertion professionnelle beaucoup plus aisée et rapide 

que les femmes. En outre, on note que les femmes diplôŵĠes d͛ĠĐoles d͛iŶgĠŶieuƌs et de ĐoŵŵeƌĐe 
subissent une période de chômage initial alors que les hommes titulaires des mêmes diplômes sont 

ƌeĐƌutĠs eŶ soƌtie d͛Ġtudes. Les stĠƌĠotǇpes de seǆe iŶflueŶt eŶĐoƌe uŶe fois la dĠĐisioŶ des 
entreprises au niveau du recrutement, puisque à diplôme égaux, les qualités des femmes sont 

dévalorisées et moins appréciées que celles des hommes. 

De plus, diffĠƌeŶtes Ġtudes ŵoŶtƌeŶt Ƌue les feŵŵes soŶt souǀeŶt suƌdiplôŵĠes pouƌ l͛eŵploi 
Ƌu͛elles oĐĐupeŶt. Le diplôŵe deǀient alors de plus en plus discriminant et entraîne un clivage entre 

les feŵŵes Ŷ͛aǇaŶt pas de diplôŵe et Đelles Ƌui eŶ oŶt uŶ. Au fiŶal, la ǀaloƌisatioŶ des diplôŵes 
semblent donc plus difficile pour les femmes. 

 

Chômage et temps partiel 

Au delà de la dévalorisation des diplômes féminins, les femmes sont également beaucoup plus 

touchées par le chômage et le travail à temps partiel que les hommes.  

Depuis la fiŶ des aŶŶĠes soiǆaŶte, la hiĠƌaƌĐhie des tauǆ de Đhôŵage Ŷe s͛est pas ou peu ŵodifiée : 

ƋuelƋue soit l͛âge ou le Ŷiǀeau de foƌŵatioŶ, le tauǆ de Đhôŵage des feŵŵes est ĐoŶstaŵŵeŶt 
supérieur à celui des hommes. 

                                                           
6
 Jean-Frédéric VERGNIES, « l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle : le moyen terme ne confirme pas toujours le court 

terme », Economie et statistique, n° 277-278, p70 
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Evolution du taux de chômage selon le sexe 

 

Hommes 

en % 

Femmes 

en % 

Ecart 

1990 6,2 10,1 3,9 

1995 8,7 12,0 3,3 

2000 6,7 9,7 3,0 

2001 6,5 9,0 2,5 

2002 7,2 8,9 1,7 

2003 7,9 9,7 1,8 

2004 8,1 9,8 1,7 

2005 8,0 10,2 2,2 

2006 7,9 8,9 1,0 

2007 6,9 8,1 1,2 

2008 7,1 8,4 1,3 

2009 9,5 9,6 0,1 

2010 8,6 10,0 1,4 

2011 8,8 9,7 0,9 

 

 

 

Après avoir analysé le tableau ci-dessus, on remarque que sur les dix dernières années, le taux de 

chômage féminin est constamment supérieur à celui des hommes. De plus, des inégalités sexuées 

existent également en ce qui concerne la durée du chômage. Ainsi, en 2005, le taux de chômage de 

longue durée (de 12 mois et plus, calculé en pourcentage de la population active) atteignait 4.4% des 

femmes et 3.5% des hommes (source : EUROSTAT EFT-UE). 

NĠaŶŵoiŶs, oŶ peut Ŷoteƌ Ƌue depuis ƋuelƋues aŶŶĠes, l͛ĠĐaƌt teŶd à se ƌesseƌƌeƌ, oŶ assiste donc à 

une évolution positive. 

Cependant, le taux de chômage est à nuancer en fonction du diplôme détenu.  
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Taux de chômage selon le diplôme et la durée depuis la sortie du système éducatif des femmes et 

des hommes en 2005 

Source : ĠlaďoƌĠ d͛apƌğs INSEE7
      * : après la fin des études 

 

Sur le tableau ci-dessus, on peut voir que la différence entre les taux de chômage est moindre quand 

le diplôme est supérieur au baccalauréat – elle Ŷ͛est Ƌue de ϭ.Ϯ poiŶts -  et elle est maximale quand 

les personnes possèdent le CAP/BEP ou le niveau équivalent (10 points), le brevet ou ne possèdent 

pas de diplôme (4.8 points), et ce dans les quatre premières années suivant la sortie du système 

scolaire. 

Au final, les femmes se retrouvent donc beaucoup plus confrontées que les hommes au chômage et 

qui plus est sur une période plus longue. 

Au-delà du chômage, les femmes sont également plus touchées par des emplois dits « atypiques » 

tels Ƌue les eŵplois à teŵps paƌtiel.  EŶ effet, ďeauĐoup d͛eŵplois ĐƌĠes, ŶotaŵŵeŶt daŶs ĐeƌtaiŶs 
métiers très féminisés des services, sont à temps partiel. Ainsi, 30% des femmes ayant un emploi ne 

travaillent pas à temps plein contre 5% des hommes. Parmi elles, une sur trois souhaiterait 

d͛aǀaŶtage tƌaǀailleƌ.  

De plus, les femmes sont également plus sujettes aux contrats courts : intérimaires, apprentis, 

stagiaires, contrats aidés ou CDD. 

Les femmes se retrouvent donc plus souvent, et contre leur gré, au chômage ou à temps partiel que 

les hoŵŵes. Ces eŵplois atǇpiƋues s͛assoƌtisseŶt ĠgaleŵeŶt souǀeŶt de tƌaǀail gƌatuit au seiŶ de la 
famille ou daŶs l͛eŶtouƌage pƌoĐhe. Cela Ŷe fait Ƌue ƌeŶfoƌĐeƌ et ǀĠhiĐuleƌ les stĠƌĠotǇpes seǆistes 
eǆistaŶt, à saǀoiƌ l͛iŵage de l͛hoŵŵe au tƌaǀail et de la feŵŵe à la ŵaisoŶ. Au fiŶal, Đe tƌaǀail paƌtiel 
et ce chômage subi par les femmes entraine une sorte de cercle vicieux, qui perpétue et diffuse les 

valeurs et rôles attribués aux femmes et aux hommes 

 

 

 

                                                           
7
 Annie CORNET, Jacqueline LAUFER, Sophia BELGHITI-MAHUT, GRH et genre : les dĠfis de l͛ĠgalitĠ hoŵŵes-

femmes, page 49, Edition VUIBERT 

 FEMMES HOMMES 

 1 à 4 ans * 5 à 10 ans * 1 à 4 ans * 5 à 10 ans * 

Brevet et sans 

diplôme 

49.2 35.7 44.4 29.9 

CAP/BEP et 

équivalent 

33.7 21.1 23.7 13.3 

BAC et équivalent 19.5 10.9 15.1 8.8 

Supérieur au BAC 10.3 6.9 11.5 6.1 
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3. DiffiĐultĠ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe uŶe Đaƌƌiğƌe dite « féminine » ou « masculine » 

quand on est du sexe opposé 

 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌu͛il Ġtait diffiĐile pouƌ les feŵŵes de s͛iŶtĠgƌeƌ sur le marché du 

travail et ce dès le ƌeĐƌuteŵeŶt. BieŶ Ƌu͛uŶe ĠǀolutioŶ des ŵeŶtalitĠs ait été observée, il est toujours 

diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe d͛eŶtƌepƌeŶdƌe uŶe Đaƌƌiğƌe dite « masculine » et inversement. 

Une évolution des mentalités mitigée 

Depuis ƋuelƋues aŶŶĠes, uŶe ĠǀolutioŶ des ŵeŶtalitĠs a eu lieu et le Đhoiǆ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe uŶe 
carrière dite « masculine » pour une femme et « féminine » pour un homme commence à être mieux 

accepté et perçu en société. Cependant, des différences importantes se manifestent encore selon les 

milieux sociaux. Ainsi, dans les catégories les plus favorisées, les filles se dirigent de plus en plus vers 

des filières et métiers dits « prestigieux ». A l͛iŶǀeƌse, les filles des ĐatĠgoƌies les plus modestes 

s͛auto eǆĐlueŶt d͛aǀaŶtage et « choisissent » ou « subissent » plus souvent des carrières féminines. 

De plus, uŶe ĠǀolutioŶ des ŵeŶtalitĠs des eŶtƌepƌises s͛est ĠgaleŵeŶt opĠƌĠe. AiŶsi, il Ŷ͛est plus 
aussi rare de voir des femmes peintres ou électriciennes ou des hommes coiffeurs ou infirmiers. Les 

eŶtƌepƌises aĐĐepteŶt ŵieuǆ les eŶǀies des feŵŵes et des hoŵŵes d͛eŶtƌepƌeŶdƌe des Đaƌƌiğƌes 
réputées féminines ou masculines et font moins attention au sexe des candidats lors des 

recrutements, mais plus aux qualités et compétences personnelles. 

Cependant, cette évolution reste très lente et mitigée dans certains secteurs, notamment les 

seĐteuƌs le plus ŵasĐuliŶs où les stĠƌĠotǇpes de seǆe et les ǀaleuƌs appƌises duƌaŶt l͛eŶfaŶĐe 
continuent de prédominer. Ces stĠƌĠotǇpes ƌeŶdeŶt aloƌs diffiĐile l͛iŶseƌtioŶ des feŵŵes daŶs les 
ŵĠtieƌs ƌĠputĠs ŵasĐuliŶs puisƋue Đes deƌŶiğƌes doiǀeŶt faiƌe faĐe à des ƌĠfleǆioŶs, à de l͛hostilitĠ, 
voire même à de la ǀioleŶĐe. De ŵġŵe, les hoŵŵes Ƌui ĐhoisisseŶt d͛eǆeƌĐeƌ uŶ ŵétier dit féminin 

souffrent également des préjugés sexistes, qui les assignent à une identité homosexuelle.  

Ce constat est cependant à nuancer. En effet, une salariée de la société ACAF a exercé pendant plus 

de 10 ans le métier de conductrice de travaux au sein de différentes sociétés, et travaillait de ce fait 

daŶs uŶ ŵilieu tƌğs ŵasĐuliŶ, saŶs auĐuŶ pƌoďlğŵe. EŶ effet, elle Ŷ͛a jaŵais eu à suďiƌ de ƌeŵaƌƋues 
ou de gestes déplacés de la part de ses collègues et a toujours obtenu leur respect sans difficulté. 

SeloŶ elle, le fait d͛ġtƌe uŶe femme l͛a paƌfois ŵġŵe aǀaŶtagĠe, puisƋue les hoŵŵes Ŷe « criaient 

pas avec elle et ne cherchaient pas le rapport de force, ce qui facilitait la résolution des problèmes 

sur les chantiers ». D͛apƌğs elle, la ĐlĠ pouƌ se faiƌe aĐĐepteƌ est d͛aǀoiƌ ďeauĐoup de ĐaƌaĐtğƌe et de 
s͛affirmer dès le départ, afin de ne pas se laisser « marcher sur les pieds ». En outre, au cours de ces 

ϭϬ aŶŶĠes elle a ǀu le Ŷoŵďƌe de ĐoŶduĐtƌiĐes de tƌaǀauǆ augŵeŶteƌ ĐoŶstaŵŵeŶt et Ŷ͛a jaŵais eu 

connaissance de femmes ayant eu des problèmes avec leurs collègues masculins. 

Des résistances au changement apparaissent également, tant au niveau professionnel que scolaire, 

et ǀieŶŶeŶt ĐoŵpliƋueƌ l͛iŶseƌtioŶ des feŵŵes daŶs les doŵaiŶes dits ŵasĐuliŶs et inversement. Ces 

résistances se retrouvent dans les chiffres, les taux de présence masculine dans les filières de 

foƌŵatioŶ fĠŵiŶiŶes Ŷ͛augŵeŶteŶt Ƌue tƌğs leŶteŵeŶt. 
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De même, le taux de présence des femmes dans les filières masculines demeure bien en dessous des 

espĠƌaŶĐes ĐoŶçues aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe des aĐtioŶs de diǀeƌsifiĐatioŶ des Đhoiǆ d͛oƌieŶtatioŶ des 
filles et des mesures prises pour réduire les inégalités professionnelles entre les hommes et les 

femmes. 

 

Des stratégies différentes pour se faire accepter 

Pour réussir à se faire embaucher et à se faire accepter en entreprise, les femmes et les hommes 

ayant choisi d͛oĐĐupeƌ uŶ ŵĠtieƌ tƌaditioŶŶelleŵeŶt ŵasĐuliŶ ou fĠŵiŶiŶ soŶt aloƌs oďligĠs de ŵettƌe 
en place différentes stratégies pour faire faĐe auǆ pƌĠjugĠs seǆistes, issus de l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe 
reçue. 

La pƌeŵiğƌe stƌatĠgie adoptĠe est Đelle dite d͛assiŵilatioŶ ou d͛iŶtĠgƌatioŶ, Ƌui ĐoŶduit la peƌsoŶŶe à 
s͛ajusteƌ auǆ Ŷoƌŵes doŵiŶaŶtes du seĐteuƌ ou de l͛eŵploi. 

Par exemples, les filles en formation technique vont imiter les comportements des hommes de leur 

classe, et inversement pour des garçons. 

La deuǆiğŵe stƌatĠgie adoptĠe est Đelle dite d͛adaptatioŶ spĠĐifiƋue. DaŶs Đe Đas, les peƌsoŶŶes ǀoŶt 
respecter une partie des codes et règles en vigueur dans le métier tout en préservant une partie des 

valeurs et comportements propres à leur sexe et à leur personne. 

Enfin, les préjugés sexistes conduisent parfois à une stratégie de retrait, qui revient à renoncer à sa 

carrière ou à ses aspirations atypiques et à entreprendre une carrière plus « conforme » à ce qui est 

atteŶdu de leuƌ seǆe. Cette stƌatĠgie de ƌetƌait se ŵaŶifeste suƌtout loƌsƋue Ƌu͛il Ǉ a des ŵaƌƋues 
d͛hostilitĠ, de ŶoŶ aĐĐeptatioŶ et de ƌejet de la paƌt de l͛eŶtouƌage. Les peƌsoŶŶes ƌenoncent alors à 

leuƌ Đhoiǆ pƌofessioŶŶel, ŶoŶ paƌĐe Ƌue le poste Ŷe leuƌ ĐoŶǀieŶt pas, ŵais paƌĐe Ƌu͛elles Ŷ͛aƌƌiǀeŶt 
pas à se faire accepter. 

 

Une intégration plus facile pour les hommes 

D͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale, il appaƌait Ƌu͛il est plus faĐile pouƌ uŶ hoŵŵe d͛iŶtĠgƌeƌ uŶ ŵilieu 
professionnel dit « féminin » Ƌue l͛iŶǀeƌse. EŶ effet, aloƌs Ƌue les feŵŵes oŶt du ŵal à se faiƌe 
accepter dans les milieux masculins, les hommes quant à eux connaissent au contraire une évolution 

plus rapide dans les domaines féminins. La réussite professionnelle des hommes, que celle-ci soit 

mesurée en terme de promotion, de rémunération, de renommée ou de contrôle hiérarchique, est 

beaucoup plus rapide pour les hommes exerçants un métier dit de « femme ». Pour exemple, plus 

d͛uŶ tieƌs des eŶseigŶaŶts eŶ ŵateƌŶelle oĐĐupeŶt des foŶĐtioŶs de diƌeĐteuƌ d͛ĠĐole. CoŶtƌaiƌeŵeŶt 
aux femmes, les hommes ne se retrouvent donc pas confrontés à des barrières, ou alors moindres, et 

peuvent donc évoluer beaucoup plus facilement. 
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Ce constat s͛eǆpliƋue eŶĐoƌe uŶe fois paƌ l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et paƌ les pƌĠjugĠs ǀĠhiĐulĠs. EŶ 
effet, pour les employeurs, les hommes apparaissent plus disponibles du fait «  d͛uŶ ŵaiŶtieŶ de la 
division sexuelle du travail domestique et familial dans la sphère privée »

8. Les eŶtƌepƌises Ŷ͛hĠsiteŶt 
donc pas à faire évoluer les hommes qui leurs semblent plus libres que les femmes. 

Le statut minoritaire des hommes dans les métiers féminins semble donc leur conférer un certains 

nombre de « compensations » et leurs peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ plus ƌapideŵeŶt à uŶe ďoŶŶe situatioŶ 
professionnelle. 

Au fiŶal, il appaƌait Ƌue l͛iŶtĠgƌatioŶ des feŵŵes suƌ des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes est plus diffiĐile Ƌue Đelle 
des hommes sur les métiers de femmes. Que ce soit au niveau du recrutement, des postes proposés 

ou du chômage, les femmes rencontrent plus de barrières et de difficultés et sont encore très 

souvent confrontées aux préjugés sexistes. Ces préjugés se retrouvent également lors des évolutions 

de carrière. 

 

B.  Au niveau des évolutions de carrière 

1. Des femmes soumises au plafond de verre 

Le terme « plafond de verre » ǀieŶt de l͛eǆpƌessioŶ aŵĠƌiĐaiŶe « glass ceiling » et désigne les freins 

invisibles à la promotion des femmes dans les structures hiérarchiques. Ce plafond de verre constitue 

une ďaƌƌiğƌe d͛autaŶt plus foƌte Ƌu͛elle Ŷ͛est Ŷi ǀisiďle Ŷi ĐlaiƌeŵeŶt ideŶtifiĠe. Ce phĠŶoŵğŶe, 
également nommé « ciel de plomb »

9
 est lié à des facteurs psychologiques qui sont liés au poids des 

stéréotypes et des normes intégrés par les hommes et les femmes et donc par les recruteurs 

potentiels.  

Peu de femmes sur des postes à responsabilité 

BieŶ Ƌue le tauǆ d͛eŵplois des feŵŵes soit eŶ ĐoŶstaŶte augŵeŶtatioŶ et Ƌu͛elles oĐĐupeŶt de plus 
en plus des postes importants, elles se heurtent toujours au même plafoŶd de ǀeƌƌe dğs Ƌu͛il s͛agit 
de responsabilités hiérarchiques. En effet, selon Claudine SCHMUCK, directrice associée du cabinet 

global Contact, « la proportion de femmes qui exercent des responsabilités hiérarchiques ne 

progresse pas. Seules 12% font partie des comités de direction ».  

L͛aĐĐğs des feŵŵes auǆ foŶĐtioŶs de diƌeĐtioŶ ou d͛eŶĐadƌeŵeŶt supĠƌieuƌ, ŵġŵe s͛il a ĐoŶŶu uŶe 
évolution positive ces dernières années, reste cependant très limité. En effet, selon une étude 

(MARTIN et PIGNATEL, 2004) qui a étudié les instances de pouvoir des 500 premiers groupes français 

entre 1998 et 2003, plus on monte dans la hiérarchie et plus les postes de direction sont occupés par 

des hoŵŵes, et iŶǀeƌseŵeŶt, plus oŶ desĐeŶd daŶs la hiĠƌaƌĐhie et plus les postes d͛assistant ou de 

secrétaire sont occupés par des femmes. 

 

                                                           
8
 Yvonne GUICHARD-CLAUDIC, Danièle KERGOAT, Alain VILBROD, Quand les métiers masculins se conjuguent 

au fĠŵiŶiŶ…et ƌĠĐipƌoƋueŵeŶt, page ϮϬϵ, Pƌesse UŶiǀeƌsitaiƌe de ‘eŶŶes  
9
 Metaphore proposée par MARRY Catherine, Pour en finir avec le « plafond de verre », Journal du CNRS, 

N°194, mars 2006 
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La pƌogƌessioŶ du tauǆ des feŵŵes suƌ des postes à ƌespoŶsaďilitĠs s͛est pƌiŶĐipaleŵeŶt faite daŶs 
des petites et ŵoǇeŶŶes soĐiĠtĠs. Cela se ƌetƌouǀe au seiŶ de la soĐiĠtĠ ACAF, puisƋu͛au seiŶ de sa 
Holding FINANCIERE ERJO la plupart des femmes exercent des postes hiérarchiquement élevés : 

directrice des ressources humaines, directrice des achats, comptables… Au fiŶal, suƌ les diǆ 
peƌsoŶŶes Ƌu͛eŵploie la holdiŶg FINANCIE‘E E‘JO, sept soŶt des feŵŵes. 

Cependant, dans les sociétés de taille plus importantes il reste très difficile pour une femme 

d͛aĐĐĠdeƌ à des postes ĠleǀĠs. AiŶsi, les deuǆ tieƌs des postes de Đadƌe du seĐteuƌ pƌiǀĠ ƌesteŶt 
occupés par des hommes et moins de deux dirigeants sur dix sont des femmes. Ce constat se 

retrouve également dans la fonction publique où les femmes sont pourtant majoritaires, mais 

connaissent une forte spécialisation et des écarts de niveaux hiérarchiques significatifs avec les 

hommes.  

De plus, une segmentation horizoŶtale s͛opğƌe au seiŶ ŵġŵe des postes à ƌespoŶsaďilitĠs oĐĐupĠs 
par les femmes, qualifiée de « mur de verre ». Au final, les femmes occupant un emploi 

hiérarchiquement élevé sont principalement présentes dans les secteurs ou emplois très féminisés : 

secteuƌ teƌtiaiƌe, soiŶs… 

Les raisons invoquées par les employeurs pour justifier de ce faible taux de femmes sur les postes à 

responsabilités sont fortement empreintes des stéréotypes de sexe. Selon eux, les femmes sont 

« moins disponibles » pour ce genre de postes qui demandent un fort investissement, doivent 

« s͛oĐĐupeƌ de leuƌs eŶfaŶts et de leur vie familiale », « risquent de tomber enceinte et donc de 

s͛aďseŶteƌ » ou encore sont « tƌop douĐes pouƌ des postes d͛eŶĐadƌeŵeŶt ». Encore une fois, 

l͛ĠduĐation stéréotypée et sexuée reçue a un fort impact sur la carrière professionnelle des hommes 

et des femmes. 

L͛oƌgaŶisatioŶ CATALYST a ĐalĐulĠ Ƌu͛au ƌǇthŵe aĐtuel de pƌogƌessioŶ des feŵŵes suƌ les postes à 
responsabilités, il faudrait 70 ans pour atteindre la paritĠ daŶs les ĐoŶseils d͛adŵiŶistƌatioŶ des ϱϬϬ 
plus grandes entreprises américaines. 

 

Difficulté à se faire respecter 

Les femmes occupants des postes à responsabilités, notamment dans les milieux masculins ont 

souvent du mal à se faire respecter et à imposer leur façon de faire. Selon Catherine, Chef tailleuse 

de pierre, « il faut rapidement calmer les gars qui peuvent aller trop loin, apprendre à se faire 

respecter, à ne pas se laisser envahir et savoir mettre des barrières ». Les hommes ont ainsi du mal à 

aĐĐepteƌ le fait Ƌu͛uŶe feŵŵe les diƌige daŶs uŶ ŵilieu Ƌuasi eǆĐlusiǀeŵeŶt ŵasĐuliŶ.  

Le problème vient également du fait que les femmes manquent de modèles féminins à qui se référer 

et suƌ Ƌui pƌeŶdƌe eǆeŵple. Elles Ŷ͛oŶt ĠgaleŵeŶt Ƌue peu de possiďilitĠs de parrainages, du fait du 

faible nombre de femmes occupant des postes à responsabilité, et doivent de ce fait apprendre 

seules à gĠƌeƌ uŶe ĠƋuipe, paƌfois ĐoŵposĠe eǆĐlusiǀeŵeŶt d͛hoŵŵes. 
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Des écarts de salaire qui persistent 

La difficulté des femmes à accéder à des postes à responsabilités est de plus corrélée à des écarts de 

salaires entre les hommes et les femmes sur des postes équivalents. 

MalgƌĠ l͛oďligatioŶ lĠgale de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes iŶstauƌĠe eŶ ϭϵϳϮ, des 
écarts de salaiƌe peƌsisteŶt. EŶ effet, le salaiƌe ŵeŶsuel Ŷet ŵoǇeŶ des hoŵŵes est de ϮϮϲϯ € pouƌ 
uŶ teŵps pleiŶ ĐoŶtƌe ϭϴϭϳ € pouƌ uŶe feŵŵe ;ϮϬϭϬͿ. Les hoŵŵes peƌçoiǀeŶt doŶĐ eŶ ŵoǇeŶŶe uŶ 
salaire supérieur de 25% à celui des femmes et les femmes que 80% du salaire des hommes, soit 20% 

de moins.  

De plus, plus on progresse dans la hiérarchie et plus cet écart se creuse. En effet, le salaire des 

femmes les mieux rémunérées, sur des postes à responsabilités, équivaut à 77% du salaire des 

hoŵŵes, soit Ϯϴϭϱ € pouƌ les feŵmes ĐoŶtƌe ϯϲϲϱ€ pouƌ les hoŵŵes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l͛oŶ ƌegaƌde le gƌaphiƋue Đi-dessus, on remarque que même si les écarts ont baissé durant les 

dernières années, ils restent cependant très importants. 

Cependant, au sein de la société ACAF, on observe un très faible écart de rémunération entre les 

hoŵŵes et les feŵŵes. EŶ effet, eŶ ϮϬϭϮ, les ĠĐaƌts de salaiƌe se situaieŶt eŶtƌe ϭϮ,ϬϬ et ϮϬϬ,ϬϬ € 
brut, ce qui reste relativement faible. De plus, la société ACAF effectue une étude annuelle sur les 

écarts de salaires entre ses salariés afin de prévenir des éventuels écarts entre les hommes et les 

femmes et de les corriger si nécessaire. 
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2. L͛iŵpaĐt de la faŵille et des tâĐhes doŵestiƋues suƌ l͛ĠǀolutioŶ de Đaƌƌiğƌe 
des femmes 

Nous avons vu précédemment que les femmes étaient soumises à un plafond de verre, ce qui les 

eŵpġĐhe d͛Ġǀolueƌ et fƌeiŶe leuƌ asĐeŶsioŶ pƌofessioŶŶelle. Ce plafoŶd de ǀeƌƌe est dû ŶotaŵŵeŶt 
aux stéréotypes sexistes et principalement liés aux représentations sociales. De plus, il entraine une 

exclusion des femmes de certains réseaux et restreint ainsi leurs choix professionnels.  

Poids des représentations sociales 

Durant toute leur carrière professionnelle, les femmes doivent conjuguer avec les représentations 

sociales qui définissent ce que doit être « une bonne mère ». En effet, durant leur éducation et leur 

eŶfaŶĐe, les feŵŵes suďisseŶt l͛iŶflueŶĐe du ŵodğle de la « bonne mère », selon lequel elles doivent 

privilégier leur vie familiale et faire passer leur vie professionnelle au second plan. De plus, il est 

atteŶdu d͛elles Ƌu͛elles pƌeŶŶeŶt eŶ Đhaƌge les tâĐhes paƌeŶtales et doŵestiƋues. De Đe fait, les 
feŵŵes ŵetteŶt souǀeŶt d͛elles ŵġŵes leuƌ Đaƌƌiğƌe eŶtƌe paƌeŶthğses afiŶ de pƌiǀilĠgieƌ leuƌ 
faŵille, Đaƌ l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue leuƌs a appƌis Ƌue Đ͛Ġtait Đe Ƌui Ġtait atteŶdu d͛elles. EŶ outƌe, 
elles continuent d͛effeĐtueƌ la ŵajoƌitĠ des tâches domestiques, ce qui réduit fortement le temps 

Ƌu͛elles peuǀeŶt ĐoŶsaĐƌeƌ à leuƌ tƌaǀail.  

Ce poids des ƌepƌĠseŶtatioŶs soĐiales, et l͛iŵpaĐt Ƌu͛il a sur les femmes  - qui choisissent souvent de 

privilégier leur vie de famille – est uŶ ƌĠel pƌoďlğŵe à l͛ĠǀolutioŶ de leuƌ Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle. EŶ 
effet, 79.7% des entreprises pensent que le principal handicap des femmes à leur réussite 

professionnelle est d͛oƌdƌe faŵilial, et ϲϰ.ϵ% d͛eŶtƌes elles peŶseŶt Ƌu͛il est liĠ au teŵps ĐoŶsaĐƌĠ à 
leur vie de famille.  

De plus, selon une enquête menée en 2003 par Grandes Ecoles au Féminin et Accenture auprès des 

300 premières entreprises en France, les représentations sociales constituent un réel frein à la 

carrière des femmes. Ainsi, 62% des DRH ou dirigeants interrogés considèrent que les femmes 

souffƌeŶt d͛uŶe iŵage de ŵoiŶdƌe dispoŶiďilitĠ et de ŵoindre mobilité que les hommes. En outre, 

ϯϱ% d͛eŶtƌe euǆ estiŵeŶt Ƌue les feŵŵes soŶt desseƌǀies paƌ uŶe iŵage de ŵoiŶdƌe aŵďitioŶ daŶs 
leuƌ Đaƌƌiğƌe et d͛uŶ ŵaŶƋue d͛eǆpĠƌieŶĐe opĠƌatioŶŶelle.  

Ce pƌoďlğŵe est ĐoŶŶu de tous et a ĠtĠ ĐoŶstatĠ paƌ l͛AĐĐoƌd Interprofessionnel du 1
er

 mars 2004 

ƌelatif à la ŵiǆitĠ et à l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes : « Les 

ƌepƌĠseŶtatioŶs et les stĠƌĠotǇpes Đultuƌels ƌelatifs à l͛iŵage de la feŵŵe et à ses ĐoŶtƌaiŶtes 
familiales dans la vie professionŶelle ĐoŶstitueŶt uŶ fƌeiŶ iŵpoƌtaŶt à l͛ĠǀolutioŶ pƌofessioŶŶelle des 
femmes et au développement de la mixité des emplois ». 

Les rares femmes qui choisissent de travailler et de privilégier leur carrière professionnelles en 

laissant à leur conjoint le soiŶ de s͛oĐĐupeƌ des tâĐhes ŵĠŶagğƌes et paƌeŶtales soŶt paƌfois ŵal 
perçues, car cela ne correspond pas au modèle familial traditionnel. Ainsi, Adèle, une jeune mère qui 

a choisi de reprendre son travail très vite après son accouchement a souffert du regard et des 

remarques des autres : « le fait que ce soit le papa qui prenne les deux ou trois ans (de congé 

paƌeŶtalͿ, liŵite ça ĐhoƋuait. Et oŶ ŵ͛a deŵaŶdĠ si je Ŷ͛aǀais pas hoŶte de ǀeŶiƌ au ďoulot et de 
laisser mes enfants ». De plus, du fait des valeurs et des modèles transmis, certaines femmes 

ĐulpaďiliseŶt de tƌaǀailleƌ et de ŵoiŶs s͛oĐĐupeƌ des tâĐhes ŵĠŶagğƌes et paƌeŶtales. 
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Au final, les représentations sociales jouent un rôle important dans la carrière des femmes, puisque 

de paƌ l͛ĠduĐatioŶ ƌeçue, ses dernières choisissent souvent de privilégier leur vie de famille et 

d͛assuŵeƌ les tâĐhes doŵestiƋues au dĠtƌiŵeŶt de leuƌ Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle. EŶ outƌe, Đelles Ƌui 
choisissent de privilégier leur carrière souffrent du regard des autres et sont victimes de l͛iŵage de 
moindre disponibilité des femmes, ce qui rend plus difficile leur évolution professionnelle. 

 

Restriction des choix professionnels  

Du fait des représentations sociales et du poids des tâches domestiques que les femmes doivent 

assumer, elles subissent une restriction de leurs choix professionnels. En effet, pour les entreprises 

les feŵŵes seƌaieŶt ŵoiŶs fiaďles pƌofessioŶŶelleŵeŶt, plus eŶĐliŶes à l͛aďseŶtĠisŵe, ŵoiŶs 
disposĠes à s͛iŶǀestiƌ et plus pƌĠoĐĐupĠes eŶ dĠfiŶitiǀe paƌ leuƌ faŵille et leur foyer que par leur 

travail. En conséquence, les entreprises proposent quasi systématiquement les postes à 

responsabilités à des hommes, qui leur semblent plus libres et plus disposés à se dévouer à leur 

travail.  

 De plus, le fait que les femmes s͛oĐĐupeŶt plus des eŶfaŶts et des tâĐhes doŵestiƋues eŶtƌaiŶeŶt 
des interruptions de carrière qui freinent leur évolution professionnelle. En effet, les absences pour 

congé parental, de maladie des enfants ou pour évènement familial sont beaucoup plus nombreuses 

chez les femmes et introduisent des discontinuités au sein de la vie professionnelle. Ces 

discontinuités sont facteurs de dévalorisation professionnelle des femmes et font obstacles aux 

promotions, entrainent une déqualification professionnelle et une précarisation sur le marché du 

travail. En effet, durant leur absence les femmes ne peuvent pas accéder aux formations mises en 

place par les entreprises. Ainsi, pour une femme, les années qui passent entrainent souvent une 

baisse de la qualification professioŶŶelle aloƌs Ƌue Đ͛est l͛iŶǀeƌse pouƌ les hoŵŵes, Ƌui oŶt plus de 
temps à consacrer à leur emploi. 

Le pƌiŶĐipal fƌeiŶ à l͛ĠǀolutioŶ des feŵŵes est doŶĐ la ŶoŶ pƌise eŶ Đoŵpte des oďligatioŶs faŵiliales 
et doŵestiƋues Ƌu͛elles doiǀeŶt ƌeŵpliƌ. EŶ effet, les réunions organisées en fin de journée, les 

formations nécessitant des longs déplacements, sont des réels problèmes pour les femmes qui 

doivent concilier vie professionnelle et vie familiale. Ces dernières doivent de ce fait souvent refuser 

des postes plus élevés hiérarchiquement mais qui ne leurs peƌŵettƌaieŶt pas d͛assuŵeƌ les deuǆ 
aspects de leur vie. Au final, le poids de leurs tâches parentales et domestiques impacte fortement le 

teŵps Ƌu͛elles peuǀeŶt ĐoŶsaĐƌeƌ à leuƌ eŵploi et ƌestƌeiŶt aiŶsi les choix professionnels qui peuvent 

s͛offƌiƌ à elles.  
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Exclusion des réseaux 

Les feŵŵes soŶt tƌaditioŶŶelleŵeŶt ŵoiŶs pƌĠseŶtes daŶs les ƌĠseauǆ pƌofessioŶŶels, Ƌu͛ils soieŶt 
formels ou informels. En effet, les réunions de ces réseaux se font principalement après la journée de 

tƌaǀail et les feŵŵes Ŷe peuǀeŶt pas s͛Ǉ ƌeŶdƌe eŶ ƌaisoŶ des tâĐhes doŵestiƋues Ƌui leuƌs 
incombent souvent. 

De plus, Đes ƌĠseauǆ soŶt tƌğs souǀeŶt feƌŵĠs et ĐoŵposĠs Ƌuasi eǆĐlusiǀeŵeŶt d͛hoŵŵes, et il est 
de ce fait très diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe d͛iŶtĠgƌeƌ uŶ ƌĠseau et de se faiƌe ƌespeĐteƌ. 

Le pƌoďlğŵe est Ƌue Đes ƌĠseauǆ soŶt tƌğs iŵpoƌtaŶts pouƌ l͛ĠǀolutioŶ pƌofessioŶŶelle et peƌŵetteŶt 
une ascension plus rapide, notamment par du bouche à oreille et des systèmes de parrainage et 

d͛eŶtƌaide.   

Les tâches domestiques et parentales qui incombent majoritairement aux femmes, du fait des 

ƌepƌĠseŶtatioŶs soĐiales et de l͛ĠduĐatioŶ, oŶt doŶĐ uŶ foƌt iŵpaĐt suƌ l͛ĠǀolutioŶ de Đaƌƌiğƌe des 
feŵŵes et fƌeiŶeŶt l͛asĐeŶsioŶ pƌofessioŶŶelle de ces dernières. 

 

Au sein de ACAF 

La paƌeŶtalitĠ et l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail soŶt au Đœuƌ des politiƋues ‘H de la soĐiĠtĠ ACAF.  AfiŶ 
d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶĐiliatioŶ eŶtƌe ǀie pƌofessioŶŶelle et peƌsoŶŶelle, diǀeƌses ŵesuƌes et aĐtioŶs oŶt 
déjà été mises en place. 

La société ACAF a mis en place différentes solutions permettant aux salariés de bénéficier 

d͛aŵĠŶageŵeŶts et d͛oƌgaŶisatioŶ du teŵps de tƌaǀail. AiŶsi, le teŵps paƌtiel est pƌatiƋuĠ et peƌŵet 
au salarié de concilier vie professionnelle et vie privée. Dans le but de permettre un meilleur 

équilibre familial et professionnel pour tous les salariés, ces derniers peuvent demander un 

aménagement de leurs horaires auprès de leur supérieur et du service RH. Chaque demande est 

étudiée selon des critères objectifs et non discriminants et donne lieu à une réponse justifiée. 

L͛eŶtƌepƌise ACAF gaƌaŶtit de plus Ƌue les aŵĠŶageŵeŶts d͛hoƌaiƌes tels Ƌue le teŵps paƌtiel Ŷe 
ĐoŶstitueŶt pas uŶ fƌeiŶ à l͛ĠǀolutioŶ de Đaƌƌiğƌe. EŶ effet, tous les salaƌiĠs soŶt tƌaitĠs de la même 

ŵaŶiğƌe, ƋuelƋue soit le Ŷoŵďƌe d͛heuƌe effeĐtuĠes paƌ seŵaiŶe. CepeŶdaŶt, ďieŶ Ƌue Đes dispositifs 
soieŶt aĐĐessiďles aussi ďieŶ auǆ hoŵŵes Ƌu͛auǆ feŵŵes, Đes deƌŶiğƌes eŶ soŶt les pƌiŶĐipales 
utilisatrices. En effet, seul un homme a recours à uŶ aŵĠŶageŵeŶt d͛hoƌaiƌes, ce qui reflète bien les 

tendances citées précédemment. 

De plus, daŶs le ďut de faǀoƌiseƌ l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe la ǀie pƌofessioŶŶelle et les ƌespoŶsaďilitĠs 
familiales, la société ACAF  limite les horaires atypiques ou les changements pouvant perturber la vie 

personnelle des salariés. Ainsi, la société ACAF a défini des horaires fixes (8h00-12h00 / 14h00-

17h00), communs à tous les salariés et ne programme jamais de réunions trop matinales ou tardives 

afiŶ de peƌŵettƌe à ĐhaĐuŶ d͛assumer au mieux ses fonctions. De plus, en cas de changement, 

l͛eŶtƌepƌise ACAF ƌespeĐte uŶ dĠlai de pƌĠǀeŶaŶĐe suffisaŶt pouƌ peƌŵettƌe auǆ salaƌiĠs de 
s͛oƌgaŶiseƌ.  
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EŶ outƌe la soĐiĠtĠ ACAF ǀeille à Đe Ƌue le ĐoŶgĠ ŵateƌŶitĠ, pateƌŶitĠ, d͛adoptioŶ ou paƌental ne soit 

pas uŶ fƌeiŶ à l͛ĠǀolutioŶ de Đaƌƌiğƌe du salaƌiĠ. Le ĐoŶgĠ Ŷ͛a aiŶsi auĐuŶe iŶĐideŶĐe daŶs le ĐalĐul de 
la pƌiŵe de paƌtiĐipatioŶ, daŶs uŶ souĐi d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle.  

Pouƌ Ġǀiteƌ Ƌue le ĐoŶgĠ ŵateƌŶitĠ, d͛adoptioŶ ou paƌeŶtal ait uŶe incidence sur la carrière du salarié 

un accompagnement spécifique est mis en place : 

 Un mois avant le départ en congé, le salarié est reçu en entretien par le service RH et 

son responsable afin de faire le point sur son poste et ses missions et d͛organiser au 

mieux son remplacement. Au cours de cet entretien les conditions de retour du 

salarié sont également abordées et les droits du salarié en matière de congé 

ŵateƌŶitĠ, d͛adoptioŶ ou paƌeŶtal lui soŶt ƌappelĠs. 
 Un mois avant le retour du salarié ce dernier est reçu en entretien par le service RH 

et son responsable afin de préparer au mieux son retour, de faire le point sur les 

ĠǀeŶtuels ĐhaŶgeŵeŶts suƌǀeŶus daŶs l͛eŶtƌepƌise et de ƌĠpoŶdƌe à ses 
interrogations.  A cette occasion il pourra faire part de sa deŵaŶde d͛aŵĠŶageŵeŶts 
de temps de travail si besoin. 

 Un mois après le retour du salarié ce dernier est reçu en entretien par son 

responsable afin de faire le point sur la reprise de poste, sur les besoins en formation 

et de procéder à des changements si nécessaire. 

Au titƌe de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle, uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des salaƌiĠs est ĠgaleŵeŶt ŵis eŶ plaĐe loƌs 
des congés paternité. Le congé paternité, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌtiĐle L.ϭϮϮϱ-35 du 

code du travail, est de 11 jours consécutifs ou 18, en cas de naissance multiples.  Les salariés sont 

reçus en entretien par leur responsable lors de leur retour de congé afin de faire le point sur les 

ďesoiŶs ĠǀeŶtuels d͛aŵĠŶageŵeŶts de teŵps de tƌaǀail, daŶs le souĐi de faĐiliteƌ l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe 
vie professionnelle et responsabilités familiales. 

Loƌs des ĐoŶgĠs ŵateƌŶitĠ, pateƌŶitĠ, d͛adoptioŶ ou paƌeŶtauǆ, la soĐiĠtĠ ACAF doŶŶe la possiďilitĠ 
auǆ salaƌiĠs de ŵaiŶteŶiƌ uŶ lieŶ aǀeĐ l͛eŶtƌepƌise eŶ leuƌ fouƌŶissaŶt, s͛ils le souhaiteŶt, les 
informatioŶs gĠŶĠƌales doŶt soŶt destiŶataiƌes les autƌes salaƌiĠs ;ĐhaŶgeŵeŶts daŶs l͛eŶtƌepƌise, 
ƌeĐƌuteŵeŶt de Ŷouǀeauǆ salaƌiĠs…Ϳ.  De plus, les salaƌiĠs Ƌui eŶ foŶt la deŵaŶde peuǀeŶt se ǀoiƌ 
attƌiďueƌ uŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt daŶs l͛eŶtƌepƌise Ƌui les tieŶdƌa iŶfoƌmé des évolutions et leur 

transmettra les informations importantes. 

De part ses différents dispositifs, la société ACAF cherche donc à faĐiliteƌ l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe ǀie 
pƌofessioŶŶelle et ǀie faŵiliale afiŶ de peƌŵettƌe aussi ďieŶ auǆ hoŵŵes Ƌu͛auǆ feŵŵes de pouvoir 

évoluer professionnellement et de mener de front vie personnelle et travail. 
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3. Une obligation de performance 

Obligation de perfection pour les femmes 

Les femmes qui évoluent sur des postes à responsabilités, ou dans des secteurs très masculins sont 

souǀeŶt oďligĠs de faiƌe leuƌ pƌeuǀe et de tƌaǀailleƌ plus Ƌue les hoŵŵes afiŶ de pƌouǀeƌ Ƌu͛elles 
« méritent » leuƌ plaĐe. EŶ effet, les feŵŵes Ƌui ĐhoisisseŶt d͛eǆeƌĐeƌ uŶ ŵĠtieƌ tƌaditioŶŶelleŵeŶt 
ŵasĐuliŶ Ŷ͛oŶt pas le dƌoit d͛ġtƌe « moyenne », encore moins médiocre mais doivent être dans la 

perfection, ce qui signifie selon Danièle, tailleuse de pierre de 30 ans, « en faire deux fois plus ». 

Le problème est que cette recherche de la perfection équivaut à un surinvestissement, qui apparait à 

la longue tƌğs ĠpuisaŶt pouƌ les feŵŵes. EŶ effet, la seŶsatioŶ d͛ġtƌe toujouƌs oďseƌǀĠes et jugĠes 
paƌ les hoŵŵes les pousse à eŶ faiƌe toujouƌs plus, à s͛aĐĐoƌdeƌ ŵoiŶs de pause et à toujouƌs ġtƌe au 
maximum. 

De plus, le fait de Ŷ͛ġtƌe eŶĐoƌe Ƌue peu de feŵŵes sur des postes à responsabilités ou sur des 

postes tƌaditioŶŶelleŵeŶt eǆeƌĐĠs paƌ des hoŵŵes, leuƌ doŶŶe le seŶtiŵeŶt Ƌu͛elles doiǀeŶt 
« ŵoŶtƌeƌ l͛eǆeŵple » ou servir de « modèle » pour les autres femmes. Ce rôle peut être parfois très 

lourd à tenir selon Elodie, Đhef d͛ĠƋuipe peiŶtƌe de ϯϱ aŶs « paƌfois, j͛ai l͛iŵpƌessioŶ d͛ġtƌe uŶ 
ŵodğle, Đ͛est-à-diƌe ƋuaŶd oŶ peŶse feŵŵes daŶs le ďâtiŵeŶt, oŶ peŶse à ŵoi… C͛est duƌ d͛ġtƌe uŶ 
ŵodğle. J͛ai l͛iŵpƌessioŶ Ƌue si d͛autƌes feŵŵes ǀeuleŶt ǀeŶiƌ, il faut Ƌue Đelles qui y sont déjà 

soieŶt paƌfaites pouƌ Ŷe pas feƌŵeƌ la poƌte auǆ autƌes. Ce Ŷ͛est pas toujouƌs faĐile !! ». 

A poste égal, les femmes se retrouvent donc confronter à plus de pression et doivent sans cesse 

pƌouǀeƌ Ƌu͛elles soŶt ĐoŵpĠteŶtes et ŵĠƌiteŶt leur place, ce qui les pousse à travailler plus. 

 

Une vision différente de la situation 

Nous avons vu précédemment que les femmes étaient confrontées à beaucoup plus de barrières que 

les hommes, que ce soit au niveau des recrutements que du développement de leur carrière. 

Cependant, hommes et femmes ne perçoivent pas du tout la situation et les inégalités de la même 

façon. 

Une enquête menée par le journal du management du 7 au 27 avril 2004 a montré une grande 

différence quant à la perception des inégalités entre les hommes et les femmes en entreprise. En 

effet, 26.9% des hommes pensent que la parité est respectée en entreprise contre 14.1% des 

feŵŵes. De ŵġŵe, aloƌs Ƌue ϭϳ.ϰ% des feŵŵes iŶteƌƌogĠes affiƌŵeŶt Ƌu͛il Ŷ͛Ǉ a auĐuŶe feŵŵe 
ayant un poste à responsabilitĠs daŶs l͛eŶtƌepƌise, seuls ϯ.ϴ% des hoŵŵes ƌĠpoŶdeŶt la ŵġŵe 
chose.  

Cette diffĠƌeŶĐe d͛opiŶioŶ est eŶĐoƌe plus flagƌaŶte ƋuaŶd il s͛agit des ƌĠŵuŶĠƌatioŶs : alors que 

63.5% des hommes pensent que les femmes et les hommes bénéficient du même traitement salarial, 

ϳϬ.ϯ% des feŵŵes estiŵeŶt Ƌu͛elles oŶt uŶ Ŷiǀeau de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ iŶfĠƌieuƌ à Đelui des hoŵŵes. 

Cette divergence vient du fait que les femmes sont directement victimes des inégalités 

professionnelles alors que les hommes les constatent plus de l͛eǆtĠƌieuƌ puisƋu͛ils les suďisseŶt 
beaucoup moins. 
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Des femmes pourtant performantes 

Les entreprises ont encore souvent du mal à faire confiance aux femmes, à reconnaitre leurs 

compétences et à leurs confier des postes à responsabilités. Pourtant, de nombreuses études ont 

reconnus que les femmes représentaient un avantage certain pour les entreprises de part leurs 

qualités et leur performance. 

Du fait que les femmes doivent plus faire leurs preuves Ƌue les hoŵŵes, elles s͛iŶǀestisseŶt 
ďeauĐoup plus daŶs leuƌ tƌaǀail et dĠǀeloppeŶt aiŶsi de Ŷoŵďƌeuǆ doŵaiŶes d͛eǆpeƌtises. Ces 
compétences pointues sont très utiles pour les entreprises, notamment sur des marchés 

concurrentiels. 

De plus, l͛aspeĐt Ġŵotionnel souvent reproché aux femmes peut en réalité être un véritable atout en 

entreprise. En effet, selon une étude, les femmes savent mieux détecter et analyser les sentiments 

Ƌue les hoŵŵes. Cette ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de l͛autƌe et Đette ƋualitĠ d͛ĠĐoute soŶt tƌğs utiles pour 

l͛aŶalǇse de pƌojet tƌaŶsǀeƌsauǆ, le ŵaŶageŵeŶt des ĠƋuipes et la ƌelatioŶ ĐlieŶt. 

EŶ outƌe, les feŵŵes foŶt pƌeuǀe d͛uŶe gestioŶ du teŵps utile à l͛oƌgaŶisatioŶ de l͛eŶtƌepƌise. EŶ 
effet, les femmes hésitent moins à déléguer et à faire confiance à leur collaborateurs que les 

hommes, ce qui leurs peƌŵet de ƌeŶdƌe leuƌ tƌaǀail eŶ teŵps et eŶ heuƌe. De plus, du fait Ƌu͛elles 
doivent concilier vie professionnelle et vie familiale, les femmes ont développé une capacité de 

gestion multidirectionnelle, les rendant très polyvalentes. Enfin, afin de ne pas gaspiller de temps, les 

femmes encadrent mieux les horaires de travail que les hommes et sont a priori plus efficaces dans le 

pilotage de ƌĠuŶioŶs, puisƋu͛elles gğƌeŶt le teŵps de façoŶ plus ƌigouƌeuse. 

Au final, les  femmes sont autant compétentes que les hommes dans leur travail, mais leurs qualités 

sont encore trop souvent ignorées. En effet, que ce soit au niveau du recrutement, des postes 

proposés ou des développements de carrières, de nombreuses barrières se dressent devant elles et 

les eŵpġĐheŶt d͛Ġǀolueƌ aussi ǀite et aussi loiŶ Ƌu͛elles le souhaiteƌaieŶt. NĠaŶŵoiŶs, Ŷous aǀoŶs ǀu 
Ƌu͛au seiŶ de la soĐiĠtĠ ACAF, les hoŵŵes et les feŵŵes soŶt tƌaitĠs de façoŶ plutôt Ġgalitaiƌe, gƌâĐe 
à des processus de gestion de carrière communs.  

Nous verrons dans la partie suivante quelles solutions peuvent être envisagées pour réduire les 

inégalités professionnelles entre les hommes et les femmes et quelles préconisations nous pouvons 

faire à la société ACAF. 
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III. Solutions pour réduire les inégalités entre les hommes et les femmes et préconisations 

pour la société ACAF 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌue l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et les stĠƌĠotǇpes de seǆe ǀĠhiĐulĠs 
iŶflueŶçaieŶt foƌteŵeŶt les Đhoiǆ d͛Ġtudes et eŶtƌaiŶaient une sexualisation des carrières. Cela 

impacte par la suite le déroulement des carrières, notamment celles des femmes et entraine ainsi 

des inégalités professionnelles entre les deux sexes. Nous allons maintenant voir quelles solutions 

peuvent être apportées afin de réduire ces inégalités et quelles préconisations peuvent être faites à 

la société ACAF afin que cette dernière améliore ses dispositifs. 

 

A. Au niveau national et légal 

1. Au niveau légal 

D͛uŶ poiŶt de ǀue lĠgal, les eŶtƌepƌises oŶt uŶe oďligatioŶ d͛ĠgalitĠ de tƌaiteŵeŶt eŶtƌe les hoŵŵes 
et les feŵŵes. Cela se tƌaduit paƌ uŶe iŶteƌdiĐtioŶ des disĐƌiŵiŶatioŶs eŶ ŵatiğƌe d͛eŵďauĐhe, uŶe 
absence de différenciation en matière de rémunération et de déroulement de carrière et une 

information des salariés des ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ du haƌĐğleŵeŶt seǆuel daŶs l͛eŶtƌepƌise. 
CepeŶdaŶt, faĐe auǆ iŶĠgalitĠs peƌsistaŶtes eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes d͛autƌes oďligatioŶs oŶt 
vu le jour. 

L͛oďligatioŶ de ŶĠgoĐiatioŶ  

Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieuƌs seĐtioŶs sǇŶdiĐales d͛oƌgaŶisatioŶs 

ƌepƌĠseŶtatiǀes, l͛eŵploǇeuƌ est teŶu d͛eŶgageƌ ĐhaƋue aŶŶĠe uŶe ŶĠgoĐiatioŶ suƌ les oďjeĐtifs eŶ 

ŵatiğƌe d͛ĠgalitĠ professionnelle entre les femmes et les hommes et sur les mesures permettant 

d͛atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs. Cette ŶĠgoĐiatioŶ poƌte suƌ les ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs à l͛eŵploi, à la foƌŵatioŶ 

pƌofessioŶŶelle et à la pƌoŵotioŶ pƌofessioŶŶelle, les ĐoŶditioŶs de tƌaǀail, l͛aƌtiĐulation entre la vie 

professionnelle et les responsabilités familiales et la rémunération. Cependant, cette négociation  ne 

s͛effeĐtue que tous les ϯ aŶs daŶs les eŶtƌepƌises aǇaŶt sigŶĠ uŶ aĐĐoƌd eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ 

hommes/femmes.  

 

Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, dans celles qui ne sont pas soumises aux 

dispositions des articles L. 2232-21 à L. 2232-29 du Code du travail (dispositions permettant en 

l͛aďseŶĐe de dĠlĠguĠ sǇŶdiĐal et sous ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs, de ŶĠgoĐieƌ aǀeĐ le ĐoŵitĠ d͛eŶtƌepƌise, 

les délégués du personnel ou un ou plusieurs salariés mandatés), et dans celles non couvertes par 

uŶe ĐoŶǀeŶtioŶ ou uŶ aĐĐoƌd de ďƌaŶĐhe ĠteŶdu ƌelatif à l͛ĠgalitĠ salariale entre les femmes et 

les hoŵŵes, l͛eŵploǇeuƌ est teŶu de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les oďjeĐtifs eŶ ŵatiğƌe 

d͛ĠgalitĠ professionnelle entre les femmes et les hoŵŵes daŶs l͛eŶtƌepƌise et les ŵesuƌes 

permettant de les atteindre. 
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Les entreprises qui sont liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords 

professionnels, doivent se réunir au moins une fois par an pour négocier sur les salaires et au moins 

une fois tous les cinq ans pour examiner le besoin de réviser les classifications. Ces négociations 

pƌeŶŶeŶt eŶ Đoŵpte l͛oďjeĐtif d͛ĠgalitĠ professionnelle entre les femmes et les hommes et visent 

également à définir et à programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de 

rémunération entre les femmes et les hommes. 

 

 

Le ƌappoƌt de situatioŶ ĐoŵpaƌĠe des hoŵŵes et des feŵŵes et l͛aĐĐoƌd ĠgalitĠ hoŵŵes/feŵŵes 

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent réaliser chaque année un rapport de situation 

ĐoŵpaƌĠe des ĐoŶditioŶs gĠŶĠƌales d͛eŵploi et de foƌŵatioŶ des hoŵŵes et des feŵŵes. Ce ƌappoƌt 

a pouƌ ďut d͛ideŶtifieƌ les iŶĠgalitĠs au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise et de dĠfiŶiƌ les aĐtioŶs à ŵeŶeƌ pouƌ les 

réduire. Il va de plus servir de base à la négociation collective. 

 

Ce rapport comporte une analyse chiffrée de la situation entre les hommes et les femmes sur les 

domaines suivants : embauche, formation, promotion professionnelle, qualification, classification, 

conditions de travail et rémunération effective.  

 

Au fiŶal, Đe ƌappoƌt peƌŵet de ŵesuƌeƌ les iŶĠgalitĠs au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise, de ĐoŵpƌeŶdƌe d͛où 

elles ǀieŶŶeŶt et d͛agiƌ suƌ Đes iŶĠgalitĠs afiŶ de les suppƌiŵeƌ. 

 

De plus, les entreprises de 50 salariés et plus doivent être couvertes par un accord collectif relatif à 

l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes, ƌeŶĠgoĐiĠ tous les ϯ aŶs, ou à défaut un 

plaŶ d͛aĐtioŶ, renégocié tous les ans. Cet accord, ou à défaut plaŶ d͛aĐtioŶ, fiǆe les oďjeĐtifs de 

progression de l͛eŶtƌepƌise eŶ ŵatiğƌe d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle et les aĐtioŶs Ƌui ǀoŶt peƌŵettƌe de 

les atteiŶdƌe. Cet aĐĐoƌd ou plaŶ d͛aĐtioŶ poƌte suƌ au ŵoiŶs tƌois des doŵaiŶes d͛aĐtioŶ suiǀaŶts 

pour les entreprises de moins de 300 salariés et sur au moins 4 de ces domaines pour les entreprises 

de 300 salariés, dont la rémunération (domaine obligatoire): 

- embauche, 

- formation, 

- promotion professionnelle, 

- qualification, 

- classification, 

- conditions de travail, 

- rémunération effective, 

- aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle et l͛eǆeƌĐiĐe de la ƌespoŶsaďilitĠ faŵiliale.  
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Ces objectifs et ces actions doivent également être aĐĐoŵpagŶĠs d͛iŶdiĐateuƌs ĐhiffƌĠs. Les 

entreprises qui ne respectent pas ces obligations sont soumises à une pénalité financière, allant 

jusƋu͛à ϭ% de la ŵasse salaƌiale, jusƋu͛à Đe Ƌu͛elles soieŶt eŶ ƌğgle. 
 

GƌâĐe à l͛oďligatioŶ de ŶĠgoĐieƌ, au ƌappoƌt de situatioŶ ĐoŵpaƌĠe et à l͛aĐĐoƌd égalité 

hoŵŵes/feŵŵes, l͛Etat souhaite faiƌe ďougeƌ les Đhoses et faiƌe agiƌ les eŶtƌepƌises afiŶ de diŵiŶueƌ 
les inégalités.  

 

Au niveau de la société ACAF 

La société ACAF réalise chaque année un rapport de situation comparée de la situation 

professionnelle entre les hommes et les femmes. De plus, elle réalise une analyse des salaires afin de 

repérer les éventuels écarts entre les hommes et les femmes et de les supprimer le cas échéant. En 

outƌe, la soĐiĠtĠ ACAF est Đouǀeƌte paƌ uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs depuis le printemps 2013, elle répond donc 

à toutes ses obligations légales. 

CepeŶdaŶt, si la soĐiĠtĠ ACAF ǀoulait alleƌ plus loiŶ, elle pouƌƌait ĐƌĠeƌ uŶ ĐoŵitĠ pouƌ l͛ĠgalitĠ 
professionnelle au sein de la société. Ce comité, mixte et paritaire, se réunirait une ou deux fois par 

an afin de discuter des inégalités entre les hommes et les femmes et de proposer des solutions. Cela 

peƌŵettƌait d͛uŶe paƌt de ĐeƌŶeƌ les iŶĠgalitĠs ƌesseŶties paƌ les salaƌiĠs, doŶt la soĐiĠtĠ ACAF Ŷ͛a 
peut ġtƌe pas ĐoŶŶaissaŶĐe, et d͛autƌe part de faire participer les salariés et de les rendre acteurs de 

la promotion de la mixité professionnelle. De plus, les salariés pourraient proposer les solutions qui 

leuƌs seŵďleŶt les plus effiĐaĐes afiŶ de faĐiliteƌ l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe la ǀie pƌofessionnelle et la vie 

familiale.  

 

2. Les labels et partenariats 

Le label égalité 

Le laďel ĠgalitĠ a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe le Ϯϴ juiŶ ϮϬϬϰ à l͛iŶitiatiǀe du ŵiŶistğƌe eŶ Đhaƌge des dƌoits des 
femmes. Ce label est décerné à toute entreprise, association ou administration, quelle que soit sa 

taille ou soŶ aĐtiǀitĠ Ƌui œuǀƌe eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle et a pouƌ ďut de ƌĠĐoŵpeŶseƌ 
l͛eǆeŵplaƌitĠ des pƌatiƋues des oƌgaŶisatioŶs. 

Pour obtenir ce label, les organisations qui postulent sont évaluées sur différents critères répartis en 

trois catégories : 

- Les aĐtioŶs ŵeŶĠes daŶs l͛eŶtƌepƌise eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle, 
- La gestion des ressources humaines et le management, 

- L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de la paƌeŶtalitĠ daŶs le Đadƌe pƌofessioŶŶel. 

Une Commission de labellisatioŶ, ĐoŵposĠe à paƌitĠ de ƌepƌĠseŶtaŶts de l͛État, des sǇŶdiĐats de 
salariés et des organisations patronales rend ensuite un avis à la majorité, au vu duquel AFNOR 

ĐeƌtifiĐatioŶ pƌeŶd la dĠĐisioŶ d͛aĐĐoƌdeƌ ou de ƌefuseƌ la laďellisatioŶ. 
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Aujouƌd͛hui, pƌğs de ϳϱϬ 000 salariés sont concernés par ce label et bénéficient des différentes 

dĠŵaƌĐhes d͛ĠgalitĠ. Ce laďel pƌĠseŶte diǀeƌs aǀaŶtages et iŶtĠƌġts pouƌ les eŶtƌepƌises, suƌ 
différents aspects : 

 Au Ŷiǀeau de l͛iŵage de l͛eŶtƌepƌise  

Ce laďel ǀa peƌŵettƌe daŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps de dĠǀeloppeƌ uŶe Đultuƌe d͛eŶtƌepƌise ďasĠe suƌ 
l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les salaƌiĠs et de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe les pƌatiƋues eǆeŵplaiƌes ŵis eŶ plaĐe 
au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise, et doŶĐ d͛aǀoiƌ uŶe ďoŶŶe iŵage à l͛eǆtĠƌieuƌ. DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, Đette 
iŵage positiǀe des pƌatiƋues de l͛eŶtƌepƌise ǀa peƌŵettƌe d͛attiƌeƌ de Ŷouǀelles ƌeĐƌues et d͛aǀoiƌ uŶ 
accroissement des candidatures, notamment dans les secteurs où il est difficile de recruter des 

femmes ou des hommes. En effet, via ce label, les candidats sauront que les entreprises partenaires 

œuǀƌeŶt eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ et Ŷ͛auƌoŶt de Đe fait auĐuŶ pƌĠjugĠ liĠ au sexe. Les femmes 

souhaitant exercer des métiers masculins, et inversement pour les hommes, se sentiront donc plus 

liďƌe de postuleƌ, saĐhaŶt Ƌu͛ils seƌoŶt jugĠs suƌ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes et ƋualitĠs pƌofessioŶŶelles. 

 Au niveau des ressources humaines 

DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, Đe laďel ǀa peƌŵettƌe d͛aŵĠlioƌeƌ les diffĠƌeŶts dispositifs ŵis eŶ plaĐe paƌ 
les entreprises et surtout de faciliter la mise en application des lois en vigueur sur le thème de 

l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle. De Đe fait, les oƌgaŶisatioŶs paƌteŶaiƌes diŵiŶueŶt leuƌ ƌisƋue juƌidiƋue, 
notamment en ce qui concerne les condamnations pour discriminations ou non application des lois. 

De plus, de par les échanges de pratiques avec les différentes entreprises partenaires, le label va 

peƌŵettƌe de faiƌe Ġǀolueƌ les pƌatiƋues ŵaŶagĠƌiales et d͛aŵĠlioƌeƌ les dispositifs dĠjà eŶ plaĐe eŶ 
faǀeuƌ de l͛Ġgalité professionnelle. Dans cette optique, un Club des entreprises labellisées a vu le jour 

en octobre 2006. Animé par l͛assoĐiatioŶ Aƌďoƌus, il se réunit tous les trois mois de façon alternative 

au sein de chaque entreprise membre, afin de favoriser un échange de bonnes pratiques en matière 

d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle. 

 

Le label diversité 

Le  Label diversité a été mis en place en 2008 et vise à promouvoir la diversité et la prévention des 

discriminations dans le cadre de la gestion des ressources humaines. A cette fin, il entend valoriser 

les ŵeilleuƌes pƌatiƋues eŶ ŵatiğƌe de ƌeĐƌuteŵeŶt et d͛ĠǀolutioŶ pƌofessioŶŶelle ŶoŶ seuleŵeŶt au 
sein des entreprises, mais encore dans les services publics, les collectivités territoriales et les 

associations engagés de façon volontaire et active dans la promotion de la diversité. 

Le Laďel diǀeƌsitĠ s͛adƌesse à tous les eŵploǇeuƌs, puďliĐs Đoŵŵe pƌiǀĠs, Ƌuelle Ƌue soit leuƌ taille. Il 
concerne leur politique de recrutement et de gestion des carrières et porte sur la prévention de 

toutes les discriminations reconnues par la loi : origine des personnes, âge, handicap, sexe, 

orientation sexuelle, religion, engagement syndical et mutualiste, opinions politiques. 

 

http://www.arborus.org/
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Tout comme le label Egalité, le label Diversité est délivré suite à une évaluation portant sur cinq 

points : 

- la ƌĠalisatioŶ d'uŶ diagŶostiĐ pƌĠalaďle poƌtaŶt suƌ l͛eŶseŵďle des Đƌitğƌes de disĐƌiŵiŶatioŶ 
définis par la loi ; 

- la définition et la ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe politiƋue eŶ ŵatiğƌe de pƌĠǀeŶtioŶ des 
discriminations et de promotion de la diversité ; 

- la mise en place d'actions de communication interne, de sensibilisation et de formation ; 

- la prise en compte du principe de diversité dans l'ensemble des activités du candidat 

(rapports avec ses clients, ses fournisseurs, ses sous-traitants, etc.) ; 

- l͛effiĐaĐitĠ des ŵesuƌes ŵises eŶ œuǀƌe et la peƌtiŶeŶĐe des pƌopositioŶs d͛aŵĠlioƌatioŶ de 
la démarche. 

 

Le label Diversité présente les mêmes avantages que le label Egalité et permet en outre de faire un 

Ġtat des lieuǆ suƌ toutes les foƌŵes de disĐƌiŵiŶatioŶs au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise, et pas seuleŵeŶt les 
inégalités entre les hommes et les femmes. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La société ACAF pourrait très facilement obtenir le label Egalité. En effet, de par ses différentes 

politiƋues et dispositifs eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle, Ƌue Đe soit au Ŷiǀeau du ƌeĐƌuteŵeŶt, 
de l͛iŶtĠgƌatioŶ ou du dĠǀeloppeŵeŶt des Đaƌƌiğƌes, elle ƌĠpoŶd tout à fait aux critères nécessaires 

pour obtenir le label. 

Ce laďel peƌŵettƌait à la soĐiĠtĠ ACAF d͛aǀoiƌ uŶe ŵeilleuƌe ǀisiďilitĠ et d͛attiƌeƌ aiŶsi des feŵŵes suƌ 
ses postes techniques et des hommes sur des postes administratifs. En effet, les femmes peuvent 

ġtƌe fƌeiŶĠes paƌ le fait Ƌu͛elles seƌoŶt eŶtouƌĠes d͛hoŵŵes et peuǀeŶt aǀoiƌ peuƌ d͛ġtƌe jugĠes loƌs 
du ƌeĐƌuteŵeŶt et duƌaŶt leuƌ Đaƌƌiğƌe. Le fait d͛aǀoiƌ le laďel EgalitĠ peƌŵettƌait de ŵettƌe eŶ aǀaŶt 
le fait que la société ACAF a des processus égalitaires sur tous les aspects de la gestion de carrière. 

Les feŵŵes se seŶtiƌaieŶt aiŶsi ƌassuƌĠes d͛ġtƌe jugĠes suƌ les ŵġŵes Đƌitğƌes Ƌue les hoŵŵes et 
hésiteraient de ce fait moins à postuler. Cependant, cette proposition ne solutionne pas le problème 

rencontré en amont, à savoir le manque de candidature féminine dans les filières scolaires, 

notamment au niveau du Lycée Thomas EDISON. 

CepeŶdaŶt, le laďel DiǀeƌsitĠ Ŷ͛est pas uŶe ďoŶŶe solutioŶ pouƌ la soĐiĠtĠ ACAF. EŶ effet, les 
dĠŵaƌĐhes pouƌ l͛oďtenir sont beaucoup plus lourdes puisque toutes les inégalités sont prises en 

Đoŵpte. Au fiŶal, pouƌ uŶe PME Đoŵŵe la soĐiĠtĠ ACAF l͛iŶǀestisseŵeŶt et les Đoûts ŶĠĐessaiƌes à 
l͛oďteŶtioŶ de Đe laďel seƌaieŶt ďieŶ tƌop ĠleǀĠ ĐoŵpaƌĠ auǆ aǀaŶtages. EŶ outƌe, les avantages liés à 

ce label sont quasiment les mêmes que pour le label Egalité. Il est donc beaucoup plus judicieux pour 

la soĐiĠtĠ ACAF d͛oďteŶiƌ Đe deƌŶieƌ laďel. 
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3. La promotion des femmes/hommes dans les études et les postes 

traditionnellement masculins/féminins 

Les partenariats 

AfiŶ de faǀoƌiseƌ l͛oƌieŶtatioŶ des feŵŵes/hoŵŵes daŶs des filiğƌes d͛Ġtudes tƌaditioŶŶelleŵeŶt 
masculines/féminines et à terme de favoriser la mixité des emplois des partenariats peuvent être mis 

en place. 

Des partenariats peuvent être mis en place avec des lycées ou des établissements supérieurs ayant 

des tauǆ d͛ĠtudiaŶts foƌteŵeŶt fĠŵiŶiŶs ou ŵasĐuliŶs. L͛idĠe est iĐi de pƌoŵouǀoiƌ les ŵĠtieƌs 
tƌaditioŶŶelleŵeŶt ŵasĐuliŶs ou fĠŵiŶiŶs afiŶ d͛attiƌeƌ les gaƌçoŶs ou les filles dans les filières 

d͛Ġtudes ĐoƌƌespoŶdaŶtes. EŶ effet, les filles oŶt souǀeŶt uŶe idĠe pƌĠĐoŶçue des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes 
et inversement pour les garçons. Grâce à ces partenariats, les filles et les garçons pourraient ainsi se 

faire une idée plus juste des métiers masculins et féminins et cerner les avantages de chaque emploi. 

Des journées découvertes pourraient ainsi être organisées durant lesquelles les filles découvriraient 

des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes et iŶǀeƌseŵeŶt pouƌ les gaƌçoŶs. 

De plus, des interventions peuvent être faites dans les établissements scolaires par des femmes 

eǆeƌçaŶt des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes ou des hoŵŵes eǆeƌçaŶt des ŵĠtieƌs de feŵŵes. De paƌ Đes 
iŶteƌǀeŶtioŶs, les filles ǀeƌƌaieŶt Ƌu͛elles peuǀeŶt tout à fait eǆeƌĐeƌ des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes, Ƌue Đela 
peut même présenter des avantages et seraient donc plus enclines à entreprendre des études et des 

carrières dites « masculines ».  

Ces partenariats permettraient donc de promouvoir les carrières masculines pour les femmes et 

fĠŵiŶiŶes pouƌ les hoŵŵes. L͛iŶtĠƌêt ici est de changer la façon de voir les métiers et les carrières 

dĠs l͛adolesĐeŶĐe, Đ'est-à-dire avant que les stéréotypes liés au sexe ne soit totalement installés dans 

les esprits des jeunes. 

Afin de faciliter les évolutions des femmes sur des postes à responsabilités, des partenariats peuvent 

également être mis en place, sous forme de « tutorat » ou « parrainage ». Les jeunes femmes 

seraient ainsi parrainées par des femmes expérimentées, évoluant sur des postes à responsabilités, 

qui pourraient leur donner des conseils pour évoluer plus facilement, pour arriver à se faire respecter 

ou se faire reconnaître. Ce même genre de partenariat peut être mis en place pour des femmes 

exerçant des emplois dits « masculins ». En effet, nous avons vu précédemment qu͛il pouǀait paƌfois 
être difficile pour une femme de se faire accepter dans un milieu masculin et que ces dernières 

pouvaient subir des remarques sexistes et avoir du mal à exercer leur travail. Grâce à ce partenariat, 

les  femmes ayant vécu cette expérience pourraient en faire part aux plus jeunes et les conseiller 

aiŶsi suƌ la façoŶ doŶt se Đoŵpoƌteƌ ou ĐoŵŵeŶt ƌĠagiƌ auǆ ƌeŵaƌƋues. L͛iŶtĠgƌatioŶ seƌait aiŶsi 
faĐilitĠe et les feŵŵes eǆeƌçaŶt des ŵĠtieƌs d͛hoŵŵes se seŶtiƌaieŶt plus souteŶues et auƌaieŶt 
quelƋu͛uŶ à Ƌui paƌleƌ de leuƌs pƌoďlğŵes. 
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Les associations 

De nombreuses associations et sites internet existent et effectuent des actions en faveur de la 

pƌoŵotioŶ de l͛ĠgalitĠ hoŵŵes/feŵŵes. Ces assoĐiatioŶs pƌoposeŶt des ĐoŶfĠƌeŶĐes, des dĠďats et 
diǀeƌses aĐtioŶs afiŶ de seŶsiďiliseƌ les geŶs à la ƋuestioŶ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle. De paƌt leuƌs 
différentes actions elles permettent ainsi de faire avancer les choses et de réduire les idées 

préconçues et les stéréotypes liés au sexe. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

Il pourrait être judicieux pour la société ACAF de mettre en place un partenariat avec le Lycée 

Thomas EDISON, qui prépare à la Mention Complémentaire Ascensoriste et au sein duquel la société 

ACAF ƌeĐƌute. L͛idĠe seƌait de ĐƌĠeƌ des « journées découvertes » durant lesquelles des lycéennes 

pouƌƌaieŶt suiǀƌe des teĐhŶiĐieŶs peŶdaŶt leuƌ touƌŶĠe afiŶ de dĠĐouǀƌiƌ le ŵĠtieƌ d͛asĐeŶsoƌiste et 
d͛eŶ ǀoiƌ les diffĠƌeŶtes faĐettes. Cela peƌŵettƌait de ĐƌĠeƌ de Ŷouǀelles ǀoĐatioŶs Đhez les filles et à 

la soĐiĠtĠ ACAF d͛aǀoiƌ des ĐaŶdidatuƌes fĠŵiŶiŶes suƌ ses postes d͛asĐeŶsoƌistes et doŶĐ de 
favoriser la mixité professionnelle de la société. D͛autƌes paƌteŶaƌiats du ŵġŵe geŶƌe pouƌƌaieŶt 
également être crées avec des lycées techniques de la régioŶ afiŶ d͛Ġlaƌgiƌ les ĐaŶdidatuƌes et de 
toucher un maximum de personnes. 

Au niveau national et légal, il existe donc de nombreuses solutions permettant de favoriser la mixité 

professionnelle et de promouvoir les carrières des femmes. Nous allons maintenant voir les solutions 

qui peuvent être envisagées au sein même des entreprises, au niveau des ressources humaines. 

 

B. Au niveau des Ressources Humaines 

1. La gestion des carrières 

 L͛iŶtĠgƌatioŶ  

Nous aǀoŶs ǀu Ƌu͛il est souǀeŶt diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe d͛iŶtĠgƌeƌ uŶ ŵilieu ŵasĐuliŶ ou d͛Ġǀolueƌ 
sur des postes à responsabilités. En effet, elles doivent souvent faire face à des préjugés, à des 

remarques et à des barrières de la part de leurs collaborateurs, ce qui peut les décourager. Afin de 

pallier ces problèmes, une bonne intégration est nécessaire et doit être menée à chaque embauche 

par les entreprises.  

Une intégration efficace est synonyme de performance de la part du collaborateur, mais également 

de loŶgĠǀitĠ du salaƌiĠ au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise. C͛est pouƌƋuoi l͛iŶtĠgƌatioŶ des Đollaďoƌateuƌs est 
primordiale, et particulièrement des femmes lorsque cette embauche se passe dans un secteur 

masculin,  ou sur un poste à responsabilités.  

Loƌs de l͛eŵďauĐhe d͛uŶe feŵŵe daŶs uŶ doŵaiŶe ŵasĐuliŶ, uŶe ďoŶŶe iŶtĠgƌatioŶ ǀa peƌŵettƌe de 
lui transmettre les « codes » et règles en vigueur et donc de se faire accepter plus facilement par ses 

collaborateurs. En effet, si cette dernière se comporte de la même façon et prend en compte les 

usages dĠjà eŶ plaĐe, les hoŵŵes seƌoŶt ŵoiŶs ƌĠtiĐeŶts à l͛aĐĐepteƌ et à la considérer comme leur 

collaboratrice.  
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De plus,  l͛iŶtĠgƌatioŶ peƌŵettƌait de pƌĠseŶteƌ de façoŶ foƌŵelle la Ŷouǀelle ƌeĐƌue, d͛eǆpliƋueƌ les 
raisons de soŶ ƌeĐƌuteŵeŶt, de ŵoŶtƌeƌ eŶ Ƌuoi elle ǀa aǀaŶtageƌ l͛ĠƋuipe et de dĠfiŶiƌ ses ŵissioŶs. 
De ce fait, le cadre du recrutement serait posé de façons précises, les collaborateurs sauraient à quoi 

s͛atteŶdƌe et auƌaieŶt aiŶsi uŶe ǀisioŶ plus juste du ƌeĐƌutement. En outre, le fait de les solliciter pour 

iŶtĠgƌeƌ uŶe feŵŵe au seiŶ de leuƌ ĠƋuipe peƌŵettƌait de les ŵotiǀeƌ et de les pƌĠpaƌeƌ à l͛aƌƌiǀĠe 
de cette nouvelle collaboratrice. 

Loƌs de l͛eŵďauĐhe d͛uŶe feŵŵe suƌ uŶ  poste à ƌespoŶsaďilitĠs, une bonne intégration va lui 

peƌŵettƌe de se seŶtiƌ souteŶue et doŶĐ de s͛adapteƌ plus faĐileŵeŶt à soŶ Ŷouǀeau poste. EŶ effet, 
Ŷous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌu͛il Ŷ͛Ġtait pas toujouƌs aisĠe pouƌ uŶe feŵŵe de diƌigeƌ des 
hommes. Grâce à cette intégration, les femmes se sentiront ainsi soutenue par la hiérarchie et par 

l͛eŶtƌepƌise et auƌoŶt ŵoiŶs de diffiĐultĠs à pƌeŶdƌe leuƌs foŶĐtioŶs et à s͛affiƌŵeƌ aupƌğs des 
différents collaborateurs. Néanmoins, l͛iŶtĠgƌatioŶ doit peƌŵettƌe de s͛adapteƌ plus faĐileŵeŶt au 
poste et à l͛eŶtƌepƌise, ŵais Ŷe doit eŶ auĐuŶ Đas aŵeŶeƌ des aǀaŶtages ou uŶ faǀoƌitisŵe 
ƋuelĐoŶƋue à l͛Ġgaƌd des Feŵŵes ou des Hoŵŵes. 

 

La détection de potentiel et la formation 

Nous avons vu précédemment que les femmes ont souvent du mal à évoluer sur des postes à 

responsabilités et à valoriser leurs compétences. En effet, leur travail passe souvent inaperçu et leur 

taleŶt Ŷ͛est pas souǀeŶt ŵis eŶ aǀaŶt ou eǆploiteƌ. 

La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe politiƋue de dĠteĐtioŶ de taleŶt peut ġtƌe uŶe solutioŶ pouƌ pallieƌ Đe 
pƌoďlğŵe. UŶ tel sǇstğŵe peƌŵettƌait d͛attiƌeƌ l͛atteŶtioŶ suƌ des feŵŵes à poteŶtiel et leuƌ 
doŶŶeƌait l͛oppoƌtuŶitĠ d͛eǆploiteƌ et de dĠǀeloppeƌ au ŵieuǆ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes. EŶ outƌe, les 
femmes pourraient gravir progressivement les échelons, tout en acquérant au fur et à mesure les 

ĐoŵpĠteŶĐes et l͛eǆpĠƌieŶĐe ŶĠĐessaiƌe à leuƌs ŵissioŶs. 

Cette politiƋue de dĠteĐtioŶ de taleŶt a l͛aǀaŶtage de faiƌe Ġǀolueƌ des feŵŵes pƌoŵetteuses à leuƌ 
rythme, de leur donner confiance en elles et de les aider à prendre conscience de leurs capacités. Il 

serait opportun de coupler cette politique avec la mise en place de tutorat, mentionné 

pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, afiŶ d͛eŶ ŵaǆiŵiseƌ l͛effiĐaĐitĠ. EŶ outƌe, Đe sǇstğŵe est peu oŶĠƌeuǆ puisƋue 
chaque entreprise peut le gérer à sa manière : ǀia de l͛oďseƌǀatioŶ, des eŶtƌetieŶs, des ŵises eŶ 
situatioŶs… ChaƋue eŶtƌepƌise peut aiŶsi l͛adapteƌ à ses ŵoǇeŶs. 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌue les feŵŵes ĠtaieŶt ŵoiŶs pƌĠseŶtes daŶs les filiğƌes d͛Ġtudes les 
plus prestigieuses et les plus valorisées par les entreprises. De plus, les femmes peu diplômées sont 

d͛aǀaŶtage pĠŶalisĠes faĐe à l͛eŵploi Ƌue les hoŵŵes pƌĠseŶtaŶt uŶ ŵġŵe pƌofil. 

La formation serait donc un moyen de lutter contre les inégalités entre les hommes et les femmes, 

en donnant aux femmes un diplôme plus élevé, ce qui leurs peƌŵettƌait d͛Ġǀolueƌ plus faĐileŵeŶt.  La 
formation donnerait aux femmes la possibilité de faire un bilan de compétences afin de cerner les 

doŵaiŶes de pƌogƌessioŶ et paƌ la suite d͛aĐƋuĠƌiƌ de Ŷouǀelles ĐoŵpĠtences qui leurs permettront 

de se ǀaloƌiseƌ au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise. A teƌŵe, la foƌŵatioŶ leuƌs peƌŵettƌa aiŶsi d͛ġtƌe plus 
peƌfoƌŵaŶte, de gagŶeƌ eŶ ƌespoŶsaďilitĠs et doŶĐ de s͛ouǀƌiƌ à de Ŷouǀelles peƌspeĐtiǀes. Au fiŶal, 
la formation sera donc un véritable accélérateur de carrière pour les femmes.  
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De plus, la foƌŵatioŶ doŶŶeƌait uŶe sĠĐuƌitĠ auǆ feŵŵes eŶ Đas de peƌte d͛eŵploi. EŶ effet, gƌâĐe à 
Đette foƌŵatioŶ, les feŵŵes seƌaieŶt plus diplôŵĠes, plus eǆpĠƌiŵeŶtĠes et seƌaieŶt doŶĐ d͛uŶe 
manière générale plus compétentes. Au final, les formations suivies seraient un réel atout pour se 

vendre sur le marché du travail et obtenir un nouvel emploi. 

En outre, la formation permettrait de réduire les écarts de salaire entre les hommes et les femmes. 

En effet, les salaiƌes soŶt ĐƌoissaŶts aǀeĐ le Ŷiǀeau de sĐolaƌitĠ et d͛eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle. UŶe 
étude

10
 a ainsi montré que les salariés ayant suivi une formation ont connu une augmentation de 

salaire allant de 3.5 à 7%. De plus, cette étude a mis en avant le fait Ƌue la ƌĠpeƌĐussioŶ d͛uŶe 
formation est plus importante sur le salaire des femmes que sur celui des hommes. Former les 

femmes serait donc un levier efficace pour réduire les inégalités de salaire au sein des entreprises. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

Au seiŶ de la soĐiĠtĠ ACAF, uŶ pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ ĐoŵŵuŶ auǆ hoŵŵes et auǆ feŵŵes est dĠjà 
eŶ plaĐe afiŶ de faĐiliteƌ l͛aƌƌiǀĠe des Ŷouǀeauǆ Đollaďoƌateuƌs et se dĠĐoŵpose eŶ tƌois teŵps. La 
pƌeŵiğƌe Ġtape se dĠƌoule aǀaŶt l͛eŶtƌĠe du salaƌiĠ et permet de préparer sa venue en installant son 

poste de travail, en commandant les fournitures nécessaires et en prévenant tous les services de son 

aƌƌiǀĠe. Cette Ġtape a pouƌ ďut d͛aĐĐueilliƌ daŶs des ĐoŶditioŶs optiŵales les Ŷouǀeauǆ 
collaborateurs, afiŶ de leuƌ faiƌe seŶtiƌ Ƌu͛ils soŶt atteŶdus et foŶt dĠjà paƌtie de l͛eŶtƌepƌise.  

La deuǆiğŵe Ġtape se dĠƌoule le jouƌ de l͛eŶtƌĠe du salaƌiĠ et peƌŵet de lui pƌĠseŶteƌ de façoŶ 
gĠŶĠƌale l͛eŶtƌepƌise, ses seƌǀiĐes, ses Đollaďoƌateuƌs et soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt. De plus, un binôme lui 

est attƌiďuĠ afiŶ de l͛aideƌ et de le guideƌ duƌaŶt les pƌeŵieƌs jouƌs. EŶ Đas de pƌoďlğŵe ou 
d͛iŶteƌƌogation quelconque, le salarié a aiŶsi ƋuelƋu͛uŶ ǀeƌs Ƌui se touƌŶeƌ. 

La troisième étape se déroule après la venue du salarié et a pour but de vérifier que tout se déroule 

au ŵieuǆ. Pouƌ se faiƌe, uŶ eŶtƌetieŶ est ƌĠalisĠ paƌ le ƌespoŶsaďle au ďout d͛uŶe seŵaiŶe et d͛uŶ 
ŵois afiŶ de s͛assuƌeƌ Ƌue tout ǀa ďieŶ, Ƌue le salaƌiĠ se seŶt ďieŶ iŶtĠgƌĠ et Ƌu͛il Ŷ͛a pas de 
problème. Si quelque chose ne se passe pas comme prévu, ces entretiens permettront ainsi de 

ƌeĐtifieƌ les Đhoses et d͛iŶtĠgƌeƌ au ŵieuǆ le Đollaďoƌateuƌ. 

Le pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ de la soĐiĠtĠ ACAF est doŶĐ assez Đoŵplet et peƌŵet de suiǀƌe l͛ĠǀolutioŶ 
du salarié durant soŶ pƌeŵieƌ ŵois daŶs l͛eŶtƌepƌise. CepeŶdaŶt, Đe pƌoĐessus est ĐoŵŵuŶ à tous les 
salariés. Si une femme venait à être recrutée sur un poste technique, il serait intéressant de 

ƌeŶfoƌĐeƌ Đe pƌoĐessus et de l͛adapteƌ. EŶ effet, l͛iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶe feŵŵe daŶs un milieu masculin 

peut paƌfois ġtƌe diffiĐile, il est doŶĐ iŵpoƌtaŶt de suiǀƌe de plus pƌġt Đette deƌŶiğƌe afiŶ Ƌu͛elle 
s͛iŶtğgƌe au ŵieuǆ à la soĐiĠtĠ. 

Au Ŷiǀeau de la dĠteĐtioŶ de poteŶtiel, ƌieŶ Ŷ͛est ŵis eŶ plaĐe, du ŵoiŶs de façoŶ foƌŵelle au sein de 

la société ACAF. 

                                                           

10 « La formation continue, un moyen de réduire les inégalités salariales entre hommes et 

femmes ? », Nathalie HAVET,  GuǇ LAC‘OIX, Gƌoupe d͛aŶalǇse et de thĠoƌie ĠĐoŶoŵiƋue LǇoŶ – St 

Etienne, février 2010 
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Cette dernière pourrait développer une politique sur ce sujet, ce qui lui permettrait de favoriser la 

mixité de ces emplois. En effet, au sein de ses effectifs féminins, la société ACAF a des femmes qui 

seraient tout à fait apte à travailleƌ suƌ des ĐhaŶtieƌs, ŵais Ŷ͛oseŶt pas se laŶĐeƌ ou Ŷe soŶt pas 
conscientes de leurs compétences. Une telle politique permettrait alors de valoriser ces qualités et 

de les ŵettƌe eŶ aǀaŶt daŶs uŶ doŵaiŶe auƋuel elles Ŷ͛auƌaieŶt pas soŶgĠ. Cependant, ce dispositif 

entrainerait une reconversion professionnelle radicale et nécessiterait une formation spécifique, qui 

peut être compliquée et coûteuse à mettre en place pour la société ACAF.  

Au niveau des formations, la société ACAF consacre chaque année un budget très important au plan 

de formation afin de favoriser le développement des compétences de ses salariés. Quasiment tous 

les tǇpes de foƌŵatioŶs soŶt utilisĠs ;plaŶ de foƌŵatioŶ, DIF, CIF…Ϳ, la soĐiĠtĠ ACAF doit doŶĐ 
simplement continuer dans cette voie. 

 

2. La conciliation vie professionnelle/vie privée 

Nous aǀoŶs ǀu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt Ƌue l͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ fƌeiŶs à l͛ĠǀolutioŶ des Đaƌƌiğƌes des feŵŵes 
Ġtait le poids des ƌespoŶsaďilitĠs faŵiliales, Ƌu͛elles assuŵaieŶt souǀeŶt seules. Des ŵesuƌes eŶ 
faveur de la conciliation entre vie privée et vie professionnelle permettraient ainsi aux femmes 

d͛Ġǀolueƌ plus faĐileŵeŶt suƌ des postes à ƌespoŶsaďilitĠs et doŶĐ de faǀoƌiseƌ la ŵiǆitĠ des eŵplois.  

Les ĐƌğĐhes d͛eŶtƌepƌise 

Les femmes ayant des enfants, notamment en bas âge, doivent parfois, faute de possibilité de mode 

de garde, prendre un congé parental et mettre ainsi leur carrière entre parenthèse. Ces interruptions 

fƌeiŶeŶt aloƌs leuƌ ĠǀolutioŶ pƌofessioŶŶelle et ĐƌeuseŶt l͛ĠĐaƌt aǀeĐ la situatioŶ pƌofessioŶŶelle des 
hommes. 

La ĐƌĠatioŶ de ĐƌğĐhes d͛eŶtƌepƌise pouƌƌait peƌŵettƌe de pallieƌ Đe pƌoďlğŵe. AĐtuelleŵeŶt, il Ŷ͛Ǉ a 
eŶ FƌaŶĐe Ƌue ϮϮϰ ĐƌğĐhes d͛eŶtƌepƌise Ƌui Ŷ͛aĐĐueilleŶt pas plus de ϭϱ ϬϬϬ eŶfaŶts. De plus, il s͛agit 
pƌesƋue eǆĐlusiǀeŵeŶt de ĐƌğĐhes d͛hôpitauǆ, d͛eŶtƌepƌises puďliƋues ou aŶĐieŶŶeŵeŶt publiques.  

La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe ĐƌğĐhe d͛eŶtƌepƌise peƌŵettƌait auǆ feŵŵes de ĐoŶĐilieƌ plus faĐileŵeŶt leuƌ 
vie professionnelle et personnelle et de se consacrer pleinement à leur travail. En effet, ce système 

leur permet de déposer leur enfant le matin et de le récupérer en partant, avec beaucoup moins de 

ĐoŶtƌaiŶtes d͛hoƌaiƌes Ƌue daŶs uŶ ŵode de gaƌde ĐlassiƋue. Les feŵŵes pouƌƌaieŶt aiŶsi assisteƌ à 
des ƌĠuŶioŶs uŶ peu taƌdiǀes, ƌesteƌ tƌaǀailleƌ plus taƌd si ďesoiŶ, et Ŷ͛auƌaieŶt pas à s͛iŶƋuiĠteƌ de 

récupérer leur enfant.  

Au fiŶal, la ĐƌğĐhe d͛eŶtƌepƌise peƌŵettƌait auǆ feŵŵes d͛Ġǀiteƌ d͛iŶteƌƌoŵpƌe leuƌ Đaƌƌiğƌe, de se 
ĐoŶsaĐƌeƌ pleiŶeŵeŶt à leuƌ tƌaǀail et doŶĐ d͛Ġǀolueƌ ďeauĐoup plus ƌapideŵeŶt. De plus, uŶe ĐƌğĐhe 
d͛eŶtƌepƌise est uŶ ǀĠƌitaďle faĐteuƌ d͛attƌaĐtiǀitĠ eŶ teƌŵes de ƌeĐƌuteŵeŶt, Đe Ƌui est uŶ atout ŶoŶ 
négligeable pour les entreprises ayant du mal à attirer des femmes. 
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Cependant, ce dispositif reste très couteux, eŶ teƌŵe d͛espaĐe et d͛aƌgeŶt, et contraignant sur le 

plan administratif et de la responsabilité, et ne peut de ce fait être mis en place par toutes les 

entreprises. Une solution intermédiaire pourrait alors être la crèche interentreprises, qui 

fonctionnerait sur une gestion mutualisée et permettrait ainsi de partager les coûts.  

 

Le télétravail 

UŶe autƌe solutioŶ pouǀaŶt faǀoƌisĠe l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe ǀie pƌiǀĠe et ǀie pƌofessioŶŶelle est le 
tĠlĠtƌaǀail. Cette solutioŶ peƌŵet au salaƌiĠ de tƌaǀailleƌ depuis soŶ doŵiĐile et doŶĐ d͛oƌgaŶiseƌ sa 
journée de travail selon sa conǀeŶaŶĐe, à ĐoŶditioŶ d͛eǆĠĐuteƌ ses ŵissioŶs eŶ teŵps et eŶ heuƌe. 
AĐtuelleŵeŶt, ϭϳ% des fƌaŶçais oŶt dĠjà adoptĠ le tĠlĠtƌaǀail et ϵϲ% des jeuŶes souhaiteŶt s͛Ǉ 
mettre.  

L͛uŶ des pƌiŶĐipauǆ aǀaŶtages du tĠlĠtƌaǀail est Ƌu͛il peƌŵettƌait auǆ salaƌiĠs d͛ġtƌe plus efficaces, car 

Đe ŵode de foŶĐtioŶŶeŵeŶt eŶgeŶdƌe ŵoiŶs de stƌess, du fait de l͛aďseŶĐe de tƌajet et d͛iŶƋuiĠtudes 
liées aux enfants. Les salariés sont donc plus concentrés sur leur travail et moins sur les problèmes 

domestiques. 

De plus, le télétraǀail est uŶ ǀĠƌitaďle outil de fidĠlisatioŶ des salaƌiĠs. EŶ effet, il peƌŵet d͛attiƌeƌ de 
Ŷouǀeauǆ pƌofils, ǀia la solutioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ eŶtƌe ǀie pƌiǀĠe et ǀie pƌofessioŶŶelle Ƌu͛il pƌopose, 
et de fidéliser les salariés déjà en place.  

Le télétravail permet également une plus grande flexibilité dans les horaires de travail. En effet, 

comme le salarié travaille de chez lui, il peut de ce fait assister à des réunions tardives ou des rendez-

vous de dernière minute via la téléconférence. En outre, le télétravailleur est toujours équipé, 

puisƋu͛il dispose de tout le ŵatĠƌiel ŶĠĐessaiƌe Đhez lui, et Đela se tƌaduit daŶs ĐeƌtaiŶs Đas paƌ uŶe 
réponse plus rapide aux besoins des clients. 

Pouƌ les feŵŵes, le tĠlĠtƌaǀail pƌĠseŶte uŶ iŶtĠƌġt ŶoŶ ŶĠgligeaďle puisƋu͛il leur permet à la fois de 

concilier leur vie familiale et leur vie professionnelle. Les femmes ne seraient plus alors obligées de 

prendre des congés parentaux forcés pouƌ s͛oĐĐupeƌ de leuƌs eŶfaŶts, ou de ƌeŶoŶĐeƌ à des 
évolutions par manque de temps à coŶsaĐƌeƌ à l͛eŶtƌepƌise. Le tĠlĠtƌaǀail leuƌs donnerait ainsi 

l͛oppoƌtuŶitĠ d͛aĐĐĠdeƌ à des eŵplois à ƌespoŶsaďilitĠs, et de faǀoƌiseƌ la ŵiǆitĠ des eŵplois. 

CepeŶdaŶt, il Ŷ͛est pas toujouƌs possiďle de tƌaǀailleƌ ĐoŶstaŵŵeŶt Đhez soi. La soĐiĠtĠ AĐĐeŶtuƌe a 

tƌouǀĠ uŶe solutioŶ alteƌŶatiǀe pouƌ satisfaiƌe les salaƌiĠs et faǀoƌiseƌ l͛adĠƋuatioŶ ǀie pƌiǀĠe/ǀie 
pƌofessioŶŶelle. Les salaƌiĠs tĠlĠtƌaǀailleŶt uŶe paƌtie de la seŵaiŶe, et se ƌeŶdeŶt à l͛eŶtƌepƌise la 
partie restante. De ce fait, ils peuvent organiseƌ plus faĐileŵeŶt leuƌ eŵploi du teŵps et l͛adapteƌ à 
leurs contraintes familiales, tout en restant performant. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La soĐiĠtĠ ACAF a dĠjà ŵis eŶ œuǀƌe des ŵesuƌes eŶ faǀeuƌ de la ĐoŶĐiliatioŶ eŶtƌe ǀie pƌiǀĠe et ǀie 
professionnelle. Les salariés qui en font la demande peuvent ainsi, si leur emploi le permet, moduler 

leurs horaires de travail.  
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CepeŶdaŶt, Đe dispositif Ŷ͛est utilisĠ ƋuasiŵeŶt Ƌue paƌ des feŵŵes. Cela s͛eǆpliƋue paƌ la Ŷatuƌe 
des emplois occupés par les hommes, qui sont présent sur des postes techniques et soumis à des 

contraintes de temps. 

AĐtuelleŵeŶt la soĐiĠtĠ ACAF Ŷe dispose pas de ĐƌğĐhe d͛eŶtƌepƌise. UŶ tel dispositif ƌepƌĠseŶteƌait 
un coût beaucoup trop important pour une PME de cette taille. Néanmoins, la société ACAF pourrait 

mettre en place des partenariats avec les crèches et garderies de la ville afin que ces dernières 

réservent des places pour les enfants des salariés. Cependant, actuellement il y a un manque de 

plaĐe daŶs les ĐƌğĐhes de l͛aggloŵĠƌatioŶ GƌeŶoďloise et uŶ tel dispositif Ŷ͛est doŶĐ eŶǀisageaďle 
Ƌue suƌ le loŶg teƌŵe et si des ĐƌĠatioŶs de plaĐes s͛opğƌeŶt. 

Le tĠlĠtƌaǀail, ďieŶ Ƌu͛il peƌŵettƌe gƌaŶdeŵeŶt de faĐiliteƌ l͛adĠƋuatioŶ ǀie pƌiǀĠe/ǀie 
pƌofessioŶŶelle, Ŷ͛est pas eŶǀisageaďle pour la société ACAF. En effet, la plupart des emplois sont 

techniques, et se déroulent sur des chantiers en extérieur. De plus, les salariés occupant des emplois 

adŵiŶistƌatifs ĐollaďoƌeŶt ĐoŶstaŵŵeŶt aǀeĐ les diffĠƌeŶts seƌǀiĐes de l͛eŶtƌepƌise, il est donc 

iŵpossiďle d͛eǆeƌĐeƌ leuƌ eŵploi depuis leuƌ doŵiĐile. 

 

3. La communication 

Nous avons vu précédemment que les inégalités entre les hommes et les femmes venaient 

pƌiŶĐipaleŵeŶt de l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et de stĠƌĠotǇpes seǆistes ǀĠhiĐulĠs paƌ la société. Afin 

de réduire ces inégalités, il faut donc changer les idées reçues et  communiquer. 

 

Faire évoluer les images sexuées 

Les entreprises ont un rôle très important à jouer dans la réduction des inégalités entre les hommes 

et les femmes et la baisse de la sexualisation des métiers. 

En effet, la façon dont les entreprises communiquent auprès de leurs salariés sur les inégalités entre 

les hommes et les femmes va permettre de sensibiliser ou non ces derniers. Il est donc primordial 

pour les entreprises de combattre les préjugés et pratiques sexistes en communiquant sur les 

ŵesuƌes et politiƋues Ƌu͛elles oŶt ŵis eŶ plaĐe eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle. 

Une campagne de communication peut également être développée avec des journées 

« découvertes » au sein des entreprises durant lesquelles les hommes découvriraient les métiers dits 

« féminins » et les femmes les métiers dits « masculins ». Cela peƌŵettƌait auǆ salaƌiĠs de l͛eŶtƌepƌise 
de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe le tƌaǀail des uŶs et des autƌes et aiŶsi d͛aǀoir moins de préjugés et de 

stéréotypes. 

EŶfiŶ, il est iŵpoƌtaŶt pouƌ les eŶtƌepƌises de ƌappeleƌ saŶs Đesse les pƌiŶĐipes d͛ĠgalitĠ dĠfiŶis paƌ la 
loi et les sanctions encourues pour ceux qui seraient tentés de ne pas les respecter. Dans ce but, les 

entrepƌises peuǀeŶt affiĐheƌ, eŶ plus des teǆtes oďligatoiƌes, les aĐtualitĠs liĠes à l͛ĠǀolutioŶ de 
l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes afiŶ de seŶsiďiliseƌ les salaƌiĠs.  
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Former les responsables 

Les ressources humaines ont un rôle clé à jouer, puisque c͛est elles Ƌui ǀoŶt ǀĠhiĐuleƌ les politiƋues 
gĠŶĠƌales de l͛eŶtƌepƌise eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ hoŵŵes feŵŵes. CepeŶdaŶt, les ŵaŶageƌs de 
pƌoǆiŵitĠs auƌoŶt uŶ iŵpaĐt plus foƌt puisƋu͛ils oŶt uŶ lieŶ diƌeĐt aǀeĐ leuƌs ĠƋuipes, et doiǀeŶt de se 
fait promouvoir les ďoŶŶes pƌatiƋues et œuǀƌeƌ pouƌ le ƌespeĐt de l͛ĠgalitĠ et la ďaisse des 
stéréotypes. 

Pour cela, des formations peuvent leur être proposées afin de leur donner les clés pour réagir en cas 

de pƌopos seǆistes de la paƌt de l͛uŶ de leuƌ Đollaďoƌateuƌ, ou sur la façon dont manager une femme 

daŶs uŶe ĠƋuipe d͛hoŵŵes. AiŶsi, les ŵaŶageƌs de pƌoǆiŵitĠ ŵoŶtƌeƌoŶt le ďoŶ eǆeŵple et 
diffuseƌoŶt les ďoŶŶes pƌatiƋues pouƌ aŵeŶeƌ l͛ĠgalitĠ. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La société ACAF ne fait pas de communiĐatioŶ paƌtiĐuliğƌe suƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les 
hoŵŵes et les feŵŵes, hoƌŵis Đelle liĠe à l͛affiĐhage oďligatoiƌe. 

Le principe des « journées découvertes » se fait de façon plus ou moins informelle puisque plusieurs 

femmes occupant des emplois administratifs ont accompagné des techniciens durant leur tournée et 

oŶt aiŶsi pu dĠĐouǀƌiƌ leuƌ tƌaǀail d͛asĐeŶsoƌiste. Cette pƌatiƋue ŵĠƌiteƌait d͛ġtƌe foƌŵalisĠe et 
ĠteŶdue à tous les postes de l͛eŶtƌepƌise. Cela peƌŵettƌait à tous les salaƌiĠs de ŵieuǆ comprendre le 

tƌaǀail de ĐhaĐuŶ et doŶĐ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt gĠŶĠƌal de l͛eŶtƌepƌise. 

EtaŶt doŶŶĠ Ƌu͛aĐtuelleŵeŶt auĐuŶe feŵŵe Ŷ͛est pƌĠseŶte suƌ des postes teĐhŶiƋues, les 
formations ne sont donc pas nécessaires pour la société ACAF. 
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Conclusion 

 

Au travers de Đe ŵĠŵoiƌe, Ŷous aǀoŶs pu ǀoiƌ Ƌue le Đhoiǆ des filiğƌes d͛Ġtudes et des ŵĠtieƌs 
eǆeƌĐĠs Ġtait foƌteŵeŶt iŶflueŶĐĠ paƌ l͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et les ǀaleuƌs tƌaŶsŵises tout au loŶg 
de la ǀie, et ŶotaŵŵeŶt duƌaŶt l͛eŶfaŶĐe.  

En effet, que ce soit par la faŵille, l͛ĠĐole ou les autƌes ageŶts de soĐialisatioŶ, des stĠƌĠotǇpes de 
seǆe et des ǀaleuƌs diffĠƌeŶtes soŶt ǀĠhiĐulĠs seloŶ Ƌue l͛oŶ soit uŶe fille ou uŶ gaƌçoŶ et ďiaiseŶt 
aiŶsi les Đhoiǆ d͛oƌieŶtatioŶ. 

Cela se retrouve aussi bien au niveau scolaire  - aǀeĐ des filiğƌes d͛Ġtudes tǇpiƋueŵeŶt ŵasĐuliŶes ou 
féminines -, Ƌu͛au Ŷiǀeau pƌofessioŶŶel – avec des métiers « d͛hoŵŵes » et des métiers de 

« femmes ».  

La seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ ĐoŶduit doŶĐ à uŶe seǆualisatioŶ des paƌĐouƌs sĐolaiƌes et des 

métiers. 

EŶ outƌe, elle ǀa iŵpaĐteƌ ŶĠgatiǀeŵeŶt l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes eŶ 
favorisant les inégalités, et ce à tous les niveaux de la carrière.  

En premier lieu, le recrutement va être biaisé par les stéréotypes sexistes transmis tout au long de 

l͛ĠduĐatioŶ et ǀa aiŶsi ƌeŶdƌe plus diffiĐile l͛aĐĐğs des feŵŵes auǆ ŵĠtieƌs d͛hoŵŵe, l͛iŶǀeƌse ĠtaŶt 
ŵoiŶs ǀƌai. De plus, Đette seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ ƌeŶd plus diffiĐile l͛iŶseƌtioŶ des feŵŵes suƌ le 
marché du travail, ces dernières étant plus confrontées aux contrats atypiques. 

Dans un deuxième temps, le développement des carrières va également être impacté par cette 

seǆualisatioŶ de l͛ĠduĐatioŶ. EŶ effet, eŶ ƌaisoŶ des ǀaleuƌs tƌaŶsŵises, les feŵŵes soŶt touĐhĠes paƌ 
un « plafond de verre » et ont du mal à évoluer sur des postes à responsabilité ou sur des métiers 

dits « d͛hoŵŵes ». En outre, en raison des rôles traditionnellement assignés aux femmes et transmis 

de génération en génération, ces dernières supportent souvent le poids des tâches domestiques et 

doivent ainsi mettre leur carrière entre parenthèse.  

L͛ĠduĐatioŶ seǆuĠe ƌeçue et tƌaŶsŵise iŵpaĐte doŶĐ ŶoŶ seuleŵeŶt les Đhoiǆ d͛Ġtudes et de ŵĠtieƌs, 
mais également – et négativement - le déroulement des carrières professionnelle. 

Pouƌ palieƌ Đe pƌoďlğŵe et faǀoƌiseƌ l͛ĠgalitĠ et la ŵiǆitĠ au seiŶ des eŶtƌepƌises, diǀeƌses solutioŶs 
peuvent cependant être envisagées. 

Au Ŷiǀeau ŶatioŶal et lĠgal, des lois et des ŵesuƌes soŶt ŵises eŶ plaĐe afiŶ d͛iŶĐiteƌ et d͛oďligeƌ les 
eŶtƌepƌises à ƌespeĐteƌ le pƌiŶĐipe d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes. Cela 
peƌŵet aiŶsi de ĐoŶtƌaiŶdƌe les eŶtƌepƌises à aǀoiƌ uŶ ŵiŶiŵuŵ d͛aĐtioŶs eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ 
professionnelle et donc de faire bouger doucement les choses. 

Au niveau des Ressources Humaines, diverses mesures peuvent également être mises en place afin 

d͛aŵĠlioƌeƌ la situatioŶ. Au Ŷiǀeau de la gestioŶ de Đaƌƌiğƌe, uŶe ŵeilleuƌe iŶtĠgƌatioŶ et uŶe 
politique de détection des talents permettraient ainsi de donner sa chance à chacun et de faire 

évoluer les femmes les plus compétentes sur des postes à responsabilités ou « masculins ». 



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

58 

 

Des aĐtioŶs eŶ faǀeuƌs de l͛aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe ǀie pƌiǀĠe et ǀie pƌofessioŶŶelle peƌŵettƌaieŶt 
ĠgaleŵeŶt auǆ feŵŵes d͛aǀoiƌ plus de teŵps pouƌ leuƌ tƌaǀail et aiŶsi d͛aǀoiƌ aĐĐğs à des postes à 
des niveaux hiérarchiques plus élevés. 

Ces tǇpes d͛aĐtioŶs Ŷe soŶt pas réservés aux grands groupes et peuvent être mises en place dans 

Ŷ͛iŵpoƌte Ƌuelle eŶtƌepƌise. Nous eŶ aǀoŶs ǀu l͛eǆeŵple aǀeĐ la soĐiĠtĠ ACAF, uŶe PME Ƌui œuǀƌe 
pouƌ l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes ǀia diǀeƌses ŵesuƌes et pƌoĐessus. 

Enfin, un effort considérable doit être fait au niveau de la communication. En effet, une 

sensibilisation forte des professioŶŶels de la petite eŶfaŶĐe, de la faŵille, de l͛ĠduĐatioŶ, de 
l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe doit ġtƌe faite afiŶ Ƌue les disĐouƌs teŶus soieŶt d͛aǀaŶtages Ŷeutƌes et 
équitables. Les stéréotypes de sexe doivent donc être démasqués et dénoncer au quotidien afin de 

seŶsiďiliseƌ ĐhaĐuŶ et faiƌe ƌĠflĠĐhiƌ à la tƌaŶsŵissioŶ des ǀaleuƌs ŵise eŶ œuǀƌe.  

La ĐlĠ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle ƌĠside donc peut-être dans les stéréotypes transmis aux enfants. 

Une éducation plus neutre et moins impactée par le dualité des sexes serait alors peut être la clé 

pouƌ d͛aǀaŶtage de ŵiǆitĠ et d͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle. 

EŶ Đe Ƌui ŵe ĐoŶĐeƌŶe, Đe ŵĠŵoiƌe a ĠtĠ tƌğs eŶƌiĐhissaŶt puisƋu͛il ŵ͛a peƌŵis d͛eǆploiteƌ uŶ sujet 
Ƌue je ĐoŶŶaissais peu à la ďase. EŶ outƌe, il ŵ͛a peƌŵis d͛ouǀƌiƌ les yeux sur certaines réalités, à 

savoir que les inégalités entre les hommes et les femmes sont toujours présentes et que de plus elles 

pƌeŶŶeŶt ƌaĐiŶes daŶs l͛eŶfaŶĐe et soŶt tƌaŶsŵises de gĠŶĠƌatioŶ eŶ gĠŶĠƌatioŶ. 

En tant que future RH, il me parait important de communiquer sur ce sujet afin de sensibiliser les 

salariés et de réduire au maximum les inégalités en entreprise. 

NĠaŶŵoiŶs, les aĐtioŶs Ŷe doiǀeŶt pas se faiƌe Ƌu͛au Ŷiǀeau des ƌessouƌĐes huŵaiŶes, ŵais au Ŷiǀeau 
de tous les acteurs afin que les effoƌts soieŶt ŵaǆiŵisĠs et l͛iŵpaĐt plus iŵpoƌtaŶt. 
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Annexe 1 : Processus de Recrutement de la société ACAF 

  

Définition du besoin 

 DĠfiŶitioŶ du ďesoiŶ de l͛eŶtƌepƌise : tǇpe de ĐoŶtƌat, duƌĠe, Ŷoŵďƌe de postes… 

 

 DĠfiŶitioŶ du pƌofil du ĐaŶdidat ƌeĐheƌĐhĠ à l͛aide de Đƌitğƌes oďjeĐtifs et ŶoŶ disĐƌiŵiŶaŶts, en lien direct avec 

le poste à pourvoir 

 

 DĠfiŶitioŶ des ĐoŶŶaissaŶĐes et ĐoŵpĠteŶĐes ŶĠĐessaiƌes, des diplôŵes et de l͛eǆpĠƌieŶĐe souhaitĠs  
 

 Définition de la fourchette de rémunération envisagée pour le poste  

 

 

Recherche du candidat 

 ‘ĠdaĐtioŶ d͛uŶe offƌe de ƌeĐƌuteŵeŶt ŶoŶ disĐƌiŵiŶaŶte  
 

 Diffusion sur des canaux divers afin de renforcer la diversité des profils 

 Internet 

 AgeŶĐes d͛iŶtĠƌiŵ et Pôle Emploi 

 Ecoles et universités 

 Cooptation 

 … 

 

 

Sélection des candidats 

 Pré sélection grâce à une liste de critères non discriminants établis grâce à la définition de poste et de 

profil 

 UŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe seƌa poƌtĠe auǆ ĐaŶdidatuƌes de feŵŵes/d͛hoŵŵes daŶs les 
métiers à forte dominance féminine/masculine 

 

 Convocation a un entretien en face à face en ayant si possible pour chaque poste des candidats des deux 

sexes 

 VĠƌifiĐatioŶ de l͛adĠƋuatioŶ eŶtƌe le pƌofil du ĐaŶdidat et du poste à pouƌǀoiƌ  
 Information sur les perspectiǀes d͛ĠǀolutioŶs 

 

 Choix final du candidat par au moins deux personnes et si possible un représentant de chaque sexe 

 

 Négociation du salaire avec le candidat retenu (dans la fourchette de rémunération définie en amont) 

 

 Elaboration et signature du contrat 

 

 Intégration du salarié (CF document : « pƌoĐessus d͛iŶtĠgƌatioŶ ») 
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